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P A U L I N E  G R A V E L

Dans sa prochaine Politique nationale de la re-
cherche et de l’innovation, Québec n’entend

pas emprunter la même voie que le gouverne-
ment conservateur de M. Harper. Il valorisera da-
vantage la recherche universitaire et fondamen-
tale que le gouvernement libéral qui l’a précédé. 

Voilà du moins les aspirations qui animent le
ministre de l’Enseignement supérieur, de la Re-
cherche, de la Science et de la Technologie,
Pierre Duchesne, à la veille des Assises natio-
nales de la recherche et de l’innovation, qui au-
ront lieu en début de semaine prochaine.

En février dernier, lors du Sommet de l’ensei-
gnement supérieur, le ministre a annoncé la te-
nue d’Assises nationales de la recherche et de
l’innovation dans le but de l’aider à élaborer la
prochaine Politique nationale de la recherche et
de l’innovation, étant donné que la Stratégie

québécoise de recherche et de
l’innovation 2010-2013 arrivait
à échéance.

Ces assises, qui réuniront
plus de 300 personnes asso-
ciées au milieu de la recherche
et de l’innovation, débuteront
lundi prochain, le 15 avril en
après-midi, et se poursuivront
mardi toute la journée. Elles
prendront la forme de tables
rondes où seront débattus au

cours de la journée trois thèmes : la pertinence
des organismes de recherche dans leur forme
actuelle, l’encadrement des chercheurs, et les
modes de financement. Le ministre espère que
« les échanges seront francs, productifs, voire
créatifs », que « les par ticipants seront auda-
cieux, critiques sur les éléments qui n’ont pas
fonctionné, et qu’ils proposeront des solutions,
des mesures ou des approches nouvelles ». « Les
assises sont le temps de l’audace. Nous trierons
ensuite», a-t-il déclaré en entrevue au Devoir.

Le ministre a aussi exprimé sa vision de la re-
cherche qu’il espère voir prospérer au Québec
dans les prochaines années. Il a ainsi précisé en
quoi la nouvelle Politique devrait se distinguer
des stratégies précédentes et de l’orientation
adoptée par le gouvernement fédéral. «Les deux
dernières Stratégies québécoises de la re-

Québec entend
valoriser 
la recherche
universitaire 
et fondamentale

J E A N N E  C O R R I V E A U

P ar les temps qui courent, voir son nom as-
socié à la mairie de Montréal peut être un

boulet. C’est le cas de la Fondation du maire de
Montréal, créée par Pierre Bourque en 1996,
qui souhaite larguer toute référence au maire
dans sa dénomination et réclame de la Ville
l’autorisation de changer son nom pour « Fon-
dation Montréal inc. ».

L’année 2012 a été difficile pour la Fondation
du maire, qui vient en aide aux entreprises en
démarrage. Les révélations de collusion et de
corruption étalées au grand jour par la commis-
sion Charbonneau ont créé un malaise chez
certains donateurs.

La directrice générale de la Fondation, Liette
Lamonde, af firme que l’organisme songe de-
puis plusieurs années à modifier son nom, mais
elle reconnaît que le climat ambiant et les allé-
gations de malversations qui planent sur l’Hôtel
de Ville rendent difficile la collecte de fonds.

En raison du nom de la fondation, certains
donateurs potentiels se sont demandé si l’ar-
gent était versé à la Ville ou à un parti politique,
relate-t-elle. «Dans le contexte actuel, c’est dif fi-
cile pour certaines entreprises de faire un chèque
à la Fondation du maire à cause des perceptions,
a-t-elle indiqué au Devoir. Le fait de s’appeler
“Fondation du maire” crée une confusion terrible
sur ce qu’on est. Plusieurs pensent qu’on fait par-
tie de la Ville alors qu’on est un organisme de
bienfaisance complètement distinct de la Ville

Malaise à la Fondation du maire
Boudée par des
donateurs potentiels, 
la direction de
l’organisme voudrait
changer son nom

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Les révélations de collusion et de corruption liées à l’administration Tremblay ont ef frayé plusieurs
donateurs potentiels.

K A R L  R E T T I N O - P A R A Z E L L I

L e ministre canadien des Affaires étrangères
John Baird s’est aventuré sur un terrain

glissant plus tôt cette semaine en acceptant de
rencontrer une ministre israélienne dans la par-
tie de Jérusalem occupée et annexée par l’État
hébreu depuis 1967. Bris d’un « tabou » diplo-
matique, appui symbolique à la colonisation,
contradiction avec la politique officielle : les cri-
tiques ont été nombreuses jeudi, mais le princi-
pal intéressé n’y trouve aucun fondement.

Lors de sa tournée au Moyen-Orient,
M. Baird a rencontré la ministre israélienne de
la Justice, Tzipi Livni, à son bu-
reau de Jérusalem-Est. Selon le
quotidien israélien Haaretz, le
choix de ce lieu « brise un
tabou ». La plupar t des émis-
saires occidentaux s’abstien-
nent habituellement de visiter
les membres du gouver ne-
ment israélien en territoire
occupé, la communauté inter-
nationale ne reconnaissant
pas l’annexion de Jérusalem-Est par Israël.

Le quotidien a également révélé que lors de
son passage dans la région, le ministre cana-
dien s’est rendu sur une base militaire israé-
lienne établie sur le plateau du Golan, le long
de la frontière syrienne. Il s’agit d’un autre ter-
ritoire occupé et annexé par Israël, où les re-
présentants occidentaux évitent de mettre les
pieds, de peur que leur présence soit interpré-
tée comme une approbation de la politique is-
raélienne. Un haut responsable des Af faires
étrangères israéliennes a confié que ces deux
visites ont été effectuées en dépit de l’opposi-

Baird s’aventure
en terrain glissant
Le ministre des Affaires
étrangères «brise un tabou» 
en se rendant à Jérusalem-Est 
et sur le plateau du Golan

John Baird

La campagne présidentielle s’achève, à
quelques jours de l’élection de dimanche,
sans qu’aucun des deux candidats, Maduro
ou Capriles, ait séduit au-delà de son camp.

G É R A R D  T H O M A S

à Caracas

C hemises rouges et pancartes à l’effigie
de l’ancien président Hugo Chávez dans
les barrios (quartiers populaires) contre

casquettes bleu-jaune-rouge aux couleurs véné-
zuéliennes et slogan «Hay un camino» (« Il y a

un chemin », sous-entendu : différent) dans les
beaux quartiers de la capitale. La campagne
électorale pour l’élection présidentielle qui doit
se tenir le dimanche 14 avril au Venezuela s’est
terminée mardi et a surtout montré l’immense
vide politique dont souf fre le pays depuis la
mort du Comandante, le 5 mars dernier.
Malgré trois ou quatre meetings par jour à tra-
vers les 23 États que compte la République boli-
varienne du Venezuela, ni Nicolas Maduro, le
candidat du Parti socialiste uni du Venezuela
(PSUV, au pouvoir), ni Henrique Capriles 

Venezuela : le défi de réconcilier
une société coupée en deux

LUIS ACOSTA AGENCE FRANCE-PRESSE

Ses partisans applaudissent le chef du parti au pouvoir et successeur du Comandante, Nicolas Maduro.
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M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

L es néodémocrates se réu-
nissent à Montréal à comp-

ter de ce vendredi, et pour
toute la fin de semaine. Au
menu : une série de proposi-
tions venant dénoncer des dé-
cisions récentes du gouverne-
ment conservateur, de même
qu’un troisième débat sur
l’identité socialiste du par ti
telle qu’établie dans le préam-
bule de sa constitution. Mais
on veut aussi présenter leur
chef Thomas Mulcair qui, mal-
gré ses années en politique,
demeure méconnu au pays.

Un peu plus d’un an après
son élection à la tête du parti,
ce sera le premier congrès de
Thomas Mulcair en tant que
chef (et il fera l’objet d’un vote
de confiance samedi). S’il a par-
couru le pays pour briguer la
chefferie du Nouveau Parti dé-
mocratique, le politicien québé-
cois est encore peu connu — et
même de plusieurs Québécois,
selon les aveux de ses conseil-
lers. La réunion de cette fin de
semaine servira donc notam-
ment à le faire connaître à ses
militants, par une vidéo diffu-
sée vendredi soir et mettant en
vedette ses proches.

Un sujet de discorde
Mais c’est dimanche qu’un

sujet de discorde qui hante le
NPD depuis des années sera à
l’ordre du jour. Après avoir été
mise de côté au congrès de
2011, à Vancouver, l’impor-
tance accordée aux principes
socialistes du par ti dans le
préambule de la constitution
revient au programme des dis-
cussions. Abordée brièvement
il y a deux ans, l’idée de moder-
niser le préambule avait néan-

moins suscité un débat animé.
Certains avaient argué que le
parti s’apprêtait à «jeter de l’eau
de Javel sur [ses] principes». Le
NPD avait finalement décidé
de référer le dossier à un co-
mité — l’ancien député Bill
Blaikie, l’ex-chef Alexa McDo-
nough et l’ancien candidat au
leadership Brian Topp. Ils ont
proposé un compromis: le nou-
veau préambule mentionne
une seule fois les «principes so-
ciodémocrates », qui comptent
notamment un « engagement
inébranlable envers l’égalité éco-
nomique et sociale».

Sous M. Mulcair, le NPD
tente de défendre ses qualités
de gestionnaire économique,
et au passage se recentre sur
l’échiquier politique, question
de ratisser plus large au sein
de l’électorat.

Le libellé actuel affirmait plu-
tôt que le Canada qu’espèrent
les néodémocrates ne peut être
« assuré que par l’application
des principes socialistes démo-
cratiques », et que « la produc-
tion et la distribution des biens
et services doivent être dirigés
afin de répondre aux besoins so-
ciaux et individuels des indivi-

dus au sein d’un environnement
et d’une économie durables et
pas dans un but lucratif».

Résolutions prioritaires
Dans la liste des résolutions

qui ont été classées « priori-
taires» par le parti et qui seront
donc sûrement débattues par
les 2000 membres attendus,
plusieurs risquent en revanche
de faire très peu de vagues. Les
militants proposent de s’oppo-
ser à une série de mesures
conservatrices — réforme de
l’assurance-emploi, réforme des
soins de santé des réfugiés,
hausse de l’âge d’admissibilité à
la Sécurité de la vieillesse, in-
dexation de la hausse les trans-
ferts aux provinces en santé,
imposition d’un «bâillon» aux
scientifiques du gouvernement,
« saccage brutal » des évalua-
tions environnementales et de
la Loi sur les eaux navigables,
s’en être pris aux syndicats. Les
militants réitèrent par ailleurs
leur volonté de bonifier le finan-
cement de l’aide au développe-
ment international, de Radio-
Canada, de légiférer sur la
question du bilinguisme des
juges à la Cour suprême et des
agents du Parlement, de même
que sur les appels robotisés
afin de prévenir leur usage frau-
duleux, et enfin de réformer le
système électoral pour jumeler
représentation proportionnelle
et scrutin direct.

À noter, cependant, une pro-
position des membres de
Brossard-La Prairie qui risque
de faire sourciller : on suggère
de modifier la formule de pé-
réquation pour inclure dans le
calcul 100 % des revenus pro-
venant des ressources natu-
relles non renouvelables —
plutôt que 50% actuellement.

Le Devoir

CONGRÈS DU NPD À MONTRÉAL

Au menu des néodémocrates : héritage
socialiste et bilan conservateur
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F A N N I E  O L I V I E R

à Ottawa

Justin Trudeau est loin d’être
favorablement disposé en-

vers la demande de Pauline Ma-
rois qu’Ottawa rende publiques
ses archives pour faire la lu-
mière sur de possibles irrégula-
rités entourant le rapatriement
de la Constitution.

En entrevue à la Presse ca-
nadienne, le favori de la
course au leadership du Parti
libéral du Canada a confié qu’il
n’avait pas l’intention de « som-
brer dans de vieilles chicanes».

«À moins que je commence à
entendre beaucoup de gens, par-
tout au Québec, [dire] que c’est
leur plus grande préoccupation,
moi, je ne vais pas utiliser de
mon temps, de mon capital poli-
tique, pour rouvrir de vieilles
batailles», a-t-il tranché.

Selon lui, les souverainistes
sont « en train d’essayer à tout
prix de retrouver un niveau de
per tinence, de présence, dans
l’esprit public ».

« Ils cherchent des excuses
pour ramener de vieilles chi-
canes. Pour moi, ce n’est pas de
ça que les gens parlent. »

Dans son livre La bataille de
Londres, l’historien Frédéric
Bastien avance que le principe
de la séparation des pouvoirs
entre le judiciaire et l’exécutif a
été bafoué lors de cet épisode
charnière de l’histoire du pays.
La Cour suprême du Canada a
laissé savoir qu’elle allait exa-
miner le dossier, alors que le
juge en chef de l’époque, Bora

Laskin, aurait pu avoir donné
des informations privilégiées
aux gouvernements canadien
et britannique.

Pierre Elliott Trudeau était
alors premier ministre du Ca-
nada. Aujourd’hui, son fils aîné
avoue être « curieux » de voir
les conclusions que tirera le
plus haut tribunal au pays
dans ce dossier, sans toutefois
avoir l’intention de « jouer à la
petite politique là-dessus».

Centraliser ou pas?
Pour Justin Tr udeau, les

compétences des provinces
et  du fédéral  ne semblent
pas être coulées dans un
moule étanche et immuable.

Sur la question de la gouver-
nance souverainiste chère à la
première ministre péquiste Pau-
line Marois, l’aspirant chef libé-
ral laisse entendre que cette der-
nière ne se heurterait pas systé-
matiquement à une porte fer-
mée s’il entrait au 24 Sussex.

«Que n’importe quel premier
ministre vienne me voir avec
une demande précise sur cet en-
jeu-ci ou cet enjeu-là, je vais tou-
jours l’écouter, je vais toujours
évaluer ce qui est dans le meil-
leur intérêt du Canada et même
de cette province-là», a avancé
ce fédéraliste convaincu.

«Je vais regarder les justifica-
tions, l’argumentaire, et je vais
voir : est-ce que c’est juste un ou-
til pour avancer la cause souve-
rainiste — avec laquelle je ne
suis pas d’accord — ou est-ce
qu’il y a un enjeu réel?»

Justin Tr udeau a fait de

l’éducation postsecondaire
l’un des thèmes phares de sa
campagne et il ne cache pas
qu’il aimerait qu’Ottawa ait da-
vantage son mot à dire dans ce
domaine qui relève exclusive-
ment des provinces.

« Mais je ne suis pas pour
dire que, oui, le gouvernement
fédéral doit travailler plus avec
les provinces en matière d’édu-
cation sans dire qu’il y a peut-
être d’autres enjeux dans les-
quels le gouvernement provin-
cial pourrait avoir plus de pou-
voirs, a-t-il illustré. Je ne suis
pas dogmatique dans mon ap-
proche à ce niveau-là. »

Inévitables attaques
Le député montréalais, élu

pour la première fois en 2008,
sait qu’il lui reste toute une
pente à gravir pour regagner
le cœur des Québécois. Il
comprend aussi que l’opinion
des électeurs de la province
est souvent polarisée à son
égard. « J’ai commencé ma car-
rière dans Papineau avec beau-
coup de gens qui avaient une
perception très négative de
moi», s’est-il rappelé.

Mais à force de porte-à-porte
et de travail sur le terrain, il a
ravi la circonscription de la res-
pectée bloquiste Vivian Barbot,
puis s’est fait réélire en 2011
malgré la vague orange.

« Même si je dérange les
«usual suspects» de la souverai-
neté, je sens une ouverture et un

engouement positif partout où
je vais, que ce soit au Saguenay,
que ce soit à Petite-Rivière-
Saint-François, que ce soit en
Outaouais ou en Gaspésie.»

Quant aux publicités néga-
tives qui ne manqueront pas de
s’abattre sur lui, il assure qu’il
ripostera, même si pour l’ins-
tant le plan de sa contre-attaque
n’est pas encore finalisé.

Il assure toutefois qu’il « ne
descendra pas » au niveau des
conservateurs, parce qu’à son
avis, les électeurs sont fatigués
de ce genre de tactiques.

Le nom du nouveau chef li-
béral sera dévoilé à Ottawa di-
manche soir.

La Presse canadienne

CONSTITUTION

Trudeau n’entend pas « rouvrir de vieilles batailles»
Le favori dans la course à la chefferie du PLC est peu ouvert à l’idée qu’Ottawa publie ses archives

ADRIAN WYLD LA PRESSE CANADIENNE

Justin Trudeau estime qu’en soulevant une controverse au sujet du rapatriement de la Constitution, les
souverainistes essaient «de retrouver un niveau de pertinence, de présence, dans l’esprit public».

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e maire de Québec, Régis
Labeaume, estime qu’un fi-

nancement public des partis
politiques ne serait pas si coû-
teux en comparaison aux coûts
possibles de la collusion.

Si le financement de la der-
nière campagne électorale à
Québec avait été remboursé
par l’État, il en aurait coûté en-
viron 350 000 $, a plaidé le
maire. Or, une ville comme
Québec donne pour 400 mil-
lions de dollars de contrats par
an, a-t-il dit devant la commis-
sion parlementaire sur le pro-
jet de loi 26.

Réticent à ce que 100% du fi-
nancement soit assumé par les
contribuables, il a suggéré au
gouvernement d’être «créatif »
et proposé qu’on soutienne les
candidats municipaux indirec-
tement en leur of frant du
temps d’antenne gratuit à la té-
lévision, par exemple.

«En campagne, c’est dif ficile
de faire passer le contenu. C’est

important, le contenu au-delà
des personnalités et du specta-
cle », a-t-il déclaré.

Malgré son appui au projet
de loi, le maire a quand même
haussé le ton, se disant
« écœuré » par les contraintes
imposées par le gouver ne-
ment. « Arrêtez de vouloir tout
contrôler parce qu’il y a des
méchants quelque part ! On est
exaspérés à Québec » ,  a-t - i l
lancé avant d’ajouter qu’il y
avait « un gain politique à
faire là-dedans ».

Après l ’audience, i l  a
nuancé ses propos et dit qu’il
n’avait pas de problème avec
les règles actuelles, mais crai-
gnait qu’on en impose trop
dans le futur.

Lors de cet échange, le
maire de Québec a lancé que,
de toute façon, la pertinence
l’emportait sur l’argent et la
visibilité, et que son élection
en 2007 en était la preuve.
« Moi, il y a cinq ans, personne
ne me connaissait. »

Le Devoir

FINANCEMENT DES PARTIS MUNICIPAUX

Labeaume défend
le financement public

Ottawa rembourse
Attawapiskat
Ottawa — Le gouvernement
fédéral a remboursé la com-
munauté crie d’Attawapiskat
pour les frais encourus
lorsqu’Ottawa a imposé une
tierce partie à la réserve pour
gérer ses finances, à l’au-
tomne 2011. Le ministère des
Affaires autochtones a versé
un peu plus de 136 000 $ à la
communauté du nord de
l’Ontario, en décembre der-
nier, a appris le Toronto Star
grâce à la Loi sur l’accès à
l’information. En octo-
bre 2011, la chef d’Attawapis-
kat, Theresa Spence, avait dé-
claré l’état d’urgence, aux
prises avec une crise du loge-
ment qui forçait plusieurs fa-
milles à vivre dans des abris

non isolés, parfois sans élec-
tricité ni eau potable. Ottawa
avait rétorqué en envoyant un
séquestreur-administrateur
gérer les fonds fédéraux ver-
sés à la réserve. Mais l’été
dernier, après que la chef
Spence ait confié cette affaire
à la Cour fédérale, le Tribu-
nal a tranché que la décision
d’Ottawa était « déraisonna-
ble » et « contraire au droit ».
« Compte tenu des circons-
tances uniques entourant
l’état du logement à Attawa-
piskat, [le ministère] a décidé
de faire ce paiement unique de
136 132,49 $ à la commu-
nauté » une fois que le ges-
tionnaire s’était acquitté de
ses responsabilités, a expli-
qué le porte-parole du minis-
tre des Affaires autochtones
Bernard Valcourt.

Le Devoir

LIAM RICHARDS PRESSE CANADIENNE

Thomas Mulcair veut profiter
du congrès pour mieux se faire
connaître.

G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

Le gouvernement fédéral
doit absolument ouvrir ses

archives et permettre que la lu-
mière soit faite sur les interven-
tions politiques de l’ex-juge en
chef de la Cour suprême lors
du rapatriement de la Constitu-
tion, estime l’ancien premier
ministre Lucien Bouchard. Une
position qui rejoint la demande
formulée cette semaine par le
gouvernement du Québec.

L’homme dont la carrière po-
litique s’est bâtie autour du
dossier constitutionnel ne pou-
vait visiblement rester indiffé-
rent aux révélations contenues
dans le livre La Bataille de Lon-
dres, de Frédéric Bastien. En
entrevue à RDI jeudi soir, Lu-
cien Bouchard est sorti de sa
réserve habituelle pour confier
sa vive préoccupation.

Une histoire cruciale
L’histoire relatée par Frédé-

ric Bastien manque encore de
détails, mais elle est cruciale,
estime M. Bouchard. « C’est
pour ça qu’il faut les documents.
Pour faire la lumière et savoir
ce qui s’est passé, dans l’intérêt
de tout le monde. » Il demande
ainsi à tous les partis de l’As-
semblée nationale de «s’enten-
dre pour dire [au fédéral] : vous
allez ouvrir les dossiers. Ce se-
rait une démarche tout à fait
normale et digne.»

Dans son livre, Frédéric Bas-
tien dévoile des documents dé-
montrant que Bora Laskin,
alors juge en chef du plus haut
tribunal du pays, a informé les
gouvernements britannique et
canadien de cer tains détails
des délibérations de la Cour
sur le projet de rapatriement de
la Constitution (en 1981).

Pour Lucien Bouchard, ces
faits sont de la plus haute im-
portance — et auraient justifié
le renvoi de M. Laskin s’ils
avaient été connus plus tôt.
« J’ai éprouvé une impression
de surprise, d’incrédulité et
d’inquiétude » en les appre-
nant, a-t-il dit. Cela parce que
les « juristes connaissent très
bien les règles auxquelles ils
sont assujettis » et « savent très
bien qu’un juge ne se permet
pas l’incar tade de communi-
quer avec dif férents partis du-
rant des délibérés ».

M. Bouchard estime « que
ça soulève des questions extrê-
mement troublantes sur le res-
pect et l’intégrité de l’indépen-
dance judiciaire de la Cour,
que personne n’a jamais remis
en cause». Il a salué la décision
de la Cour d’examiner le dos-
sier, la jugeant «honorable».

Car à ceux qui estiment que
l’affaire est du passé — comme
François Legault —, Lucien
Bouchard rétorque que le dos-
sier est au contraire «au cœur
de l’histoire contemporaine, une
histoire qui continue de se réper-
cuter chaque jour». «La réaction
de M. Legault est inacceptable.
Comment un chef de parti qui
veut devenir un jour premier mi-
nistre peut réagir de façon aussi
légère à quelque chose d’aussi
important?», a demandé l’an-
cien chef du Bloc québécois et
du Parti québécois.

Ottawa s’est montré fermé à
l’idée de collaborer avec Qué-
bec cette semaine, renvoyant le
gouvernement Marois au pro-
cessus de demande d’accès à
l’information.

Le Devoir

Bouchard
exige que
le fédéral
ouvre ses
archives
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P auvre Barack Obama ! La nouvelle a
vite fait le tour du monde. Je crois que
c’est en France qu’on en a le plus

parlé. Comme chaque fois qu’un responsable
se confesse d’avoir trompé sa femme devant les
caméras obscènes de la télévision américaine.
Cette fois, pourtant, le président n’avait trompé
personne. Il n’avait même pas « inhalé » ! Après
avoir loué l’intelligence, la compétence et
l’énergie de la ministre de la Justice de la Cali-
fornie, Kamala Harris, le pauvre a eu le mal-
heur d’ajouter qu’elle était… belle !

Qu’on se le dise, la rectitude politique amé-
ricaine — devrait-on dire le ministère de la
Pensée ? — n’autorise plus de tels compli-
ments. Même de la part d’un « sexiste bienveil-
lant » ,  comme on a dit de Barack Obama.
Osons donc cette question qui me taraude de-
puis quelques jours : quelle est donc cette
nouvelle barbarie qui force un homme à s’ex-
cuser comme un criminel pour avoir salué la
beauté d’une femme ?

Comme les prohibitionnistes associent l’al-
cool à l’alcoolisme et au vice, les puritains tra-
cent un trait d’union entre la beauté des
femmes, la sexualité dépravée et le péché. Ces
parangons de vertu n’ont jamais compris que,
loin d’être le vil reflet du péché, du sexisme ou
de l’oppression des femmes, l’idéalisation de la
beauté féminine a été dans l’histoire un facteur
profond de civilisation, au point de symboliser
l’idée même de la Beauté.

Alors qu’avec l’amour courtois naissait la
conception moderne de l’amour, les peintres de
la Renaissance mirent naturellement la beauté
des femmes au centre de leur œuvre. Contrai-
rement aux puritains, ils savaient, eux, que la
beauté des femmes n’était pas seulement phy-
sique, mais qu’elle était « une conquête de l’es-
prit », comme le dit si bien l’écrivain François
Cheng. C’est pourquoi tous les intégristes sans
exception font de la représentation du corps
des femmes leur première cible.

◆ ◆ ◆

Mais les anciens puritains ont de nouveaux
alliés. Ces idéologues en apparence plus mo-
dernes et progressistes pourraient être quali-
fiés de «barbares bienveillants ». Ils ne font pas
que diaboliser le corps des femmes. Ils prê-
chent ni plus ni moins que l’ef facement des
sexes.

On a beaucoup ri il y a quelques années d’un
exercice du cours d’éthique et de culture reli-
gieuse. Des élèves devaient dire s’ils étaient un
« garçon », une « fille » ou « je ne sais pas ». De-
puis, ce genre de bizarrerie n’a cessé de se ré-
pandre. On retrouve le même choix de ré-
ponses ubuesques dans une enquête du
Conseil des arts et des lettres du Québec. Le
Conseil des ar ts du Canada est encore plus
« créatif » — normal pour des artistes, direz-
vous. Dans un de ses questionnaires, il de-
mande si vous êtes «homme», « femme», « trans-
genre» ou «autre». Ce dernier choix étant heu-
reusement suivi de la note « veuillez préciser ».
Le jour n’est pas loin où les déclarations de re-
venu seront ainsi rédigées.

La très luthérienne Suède a poussé jusqu’à
la caricature cette nouvelle idéologie, non plus
de l’égalité, mais de la « neutralité sexuelle ».
Nombre de garderies suédoises refusent toute
distinction entre filles et garçons dans les
jouets et les jeux. Parodiant Orwell, certaines
vont jusqu’à pratiquer une novlangue. Elles
utilisent un nouveau pronom neutre (« hen »)
afin d’éviter le « il » (han) et le « elle » (hon), ju-
gés discriminatoires. Pour la même raison,
une marque de vêtements suédoise a sup-
primé les rayons filles et garçons de ses maga-
sins. Sans s’esclaf fer, des députés sont allés
jusqu’à proposer d’éliminer les pissotières au
profit de « toilettes neutres » afin d’éviter les
catégories sexuelles.

Sous prétexte de lutter contre les discrimi-
nations, il faudrait donc biffer toute référence
au sexe, comme si celui-ci était par essence
discriminatoire. Il faudrait le remplacer par
cette nouvelle idée de « genre » (gender) venue
des États-Unis. Contrairement au sexe qui est
un critère à la fois biologique et anthropolo-
gique, le « genre » serait entièrement subjectif
et lié à l’idée que chacun se fait de lui-même et
que la société se fait de chacun. Les attributs
du sexe, comme celui de pouvoir ou de ne pas
pouvoir enfanter, s’ef faceraient comme par
magie. On ne naîtrait plus homme ou femme,
mais simple « individu ». Tout étant relatif et
culturel, l’homme enfin devenu démiurge
pourrait ainsi choisir son sexe comme on
coche une case dans un questionnaire du
Conseil des arts.

On frémit en entendant un tel discours qui
n’est au fond que la version sans sexe (et non
plus sans classe) de «l’homme nouveau». Quelle
ironie pourtant ! Les femmes ne pouvant plus
être exclues des fonctions les plus élevées, elles
seraient maintenant priées de s’effacer. On ne
pourrait même plus dire que ce sont des femmes
et encore moins qu’elles sont belles.

Dans certaines of ficines, on semble rêver
d’un monde lisse sans différences de sexes, de
cultures et de nations, où il n’y aurait plus que
des êtres abstraits sans chair et sans beauté.
Devant cette disparition des sexes rêvée par
quelques fanatiques, permettez cette seconde
question tout aussi simpliste : s’il n’y a plus de
femmes, qui donc civilisera les hommes?

Les barbares
bienveillants

CHRISTIAN
RIOUX
à Paris

R O B E R T  D U T R I S A C

Correspondant parlementaire à Québec

L es partis représentés à l’Assemblée natio-
nale devront désormais s’assurer que

leurs députés ainsi que leur conjoint ne dé-
tiennent pas de comptes bancaires dans des
paradis fiscaux.

C’est le sens de la motion qu’a présentée
Gérard Deltell, de la Coalition avenir Québec,
conjointement avec les leaders du gouverne-
ment et de l’opposition ainsi que la députée
de Gouin, Françoise David, de Québec soli-
daire, et que les parlementaires ont adoptée
jeudi à l’unanimité.

La CAQ a ainsi damé le pion à QS, qui cher-
chait depuis mardi à présenter une motion sur
les paradis fiscaux. Dans une première motion,
QS voulait que les parlementaires qui possè-
dent un compte dans un paradis fiscal soient
démis de leur fonction.

Jeudi, Françoise David est revenue à la
charge avec une motion dans laquelle les dépu-
tés s’engageaient solennellement «à ne pas pla-
cer leurs avoirs à l’abri de l’impôt dans des para-
dis fiscaux ou des juridictions de complaisance».
L’Assemblée était aussi appelée à réaf firmer
«que l’évasion et l’évitement fiscaux sont domma-
geables pour les finances publiques du Québec et
entraînent une injustice fiscale entre les citoyens
et les citoyennes». Mais le gouvernement, par la
voix de son leader Stéphane Bédard, lui a pré-
féré la motion de la CAQ.

Cette motion, à laquelle QS s’est finalement
rallié, faisant contre mauvaise for tune bon
cœur, rappelle que l’Assemblée nationale s’est
dotée d’un code d’éthique et de déontologie
qui oblige les députés à faire une déclaration
de leurs avoirs et de ceux de leur famille im-

médiate. Stéphane Bédard vantait jeudi
l’exemplarité de ce code d’éthique dont on
s’inspirerait à l’étranger.

La motion se termine par l’exigence faite
aux par tis politiques de s’assurer « que tous
leurs élus et conjoints ne disposent pas de
comptes bancaires non déclarés dans des pays
de complaisance où règne le secret bancaire ».
On doit donc comprendre que le recours à des
comptes dans des paradis fiscaux n’est pas
proscrit dans la mesure où il serait permis par
les lois fiscales. Les chefs de trois principaux
partis ont donné l’assurance que ni eux ni leur
conjoint ne détenaient de tels comptes.

Le Devoir

Plus de paradis fiscaux
pour les députés

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

La députée de Québec solidaire Françoise David répond aux questions des journalistes en compagnie
de son collègue Amir Khadir. Québec solidaire, qui cherchait depuis mardi à présenter une motion
sur les paradis fiscaux, s’est fait damer le pion par la Coalition avenir Québec jeudi.

C H R I S T I A N  R I O U X

Correspondant à Paris

D e passage à Paris pour rencontrer des
gens d’af faires et le ministre français de

l’Économie Pierre Moscovici, Jean-François Li-
sée a soutenu que c’est la social-démocratie
québécoise qui avait protégé le Québec de la
crise. Devant l’Institut Jean Jaurès, proche du
Parti socialiste, le ministre des Relations exté-
rieures du Québec prononçait une allocution
sur « la dif ficulté d’être social-démocrate en
Amérique du Nord ».

Il a soutenu que c’est parce que « l’idée que
l’État intervient dans l’économie n’est pas un
anathème au Québec » et « que ça fait par tie
de notre fibre » que « l’économie québécoise tra-
verse la crise de façon beaucoup plus résiliente
que celle de notre voisin ontarien ». Selon le
ministre, le Québec of fre aujourd’hui au
monde l’exemple d’« une expérience sociale-dé-
mocrate qui se maintient dans un continent
qui, lui, se droitise ».

Cette brève visite qui se termine aujourd’hui
était surtout destinée à rencontrer le ministre
français de l’Économie, Pierre Moscovici, afin
de préparer sa venue au Québec en mai et de
faire le point sur les négociations de libre-
échange Canada-Union européenne.

Libre-échange dans l’impasse?
Visiblement impatient que ces négociations

aboutissent alors qu’on annonce leur conclu-
sion depuis près d’un an, le ministre admet
qu’« il y a une impasse ». « Qu’on dise constam-
ment qu’on est à une semaine de la conclusion,
c’est bien. Mais ça commence à tarder, dit-il.
Pour ce qui est des questions qui préoccupent
particulièrement le Québec, on n’a pas de rai-
son de s’inquiéter. Mais on aimerait que ça
aille plus vite. »

La France et le Québec sont ensemble sur les
questions culturelles, précise-t-il, même s’il re-
connaît que «les Français sont tenus par la négo-
ciation européenne et nous par la négociation ca-
nadienne. » Quant aux «questions agricoles qui
restent sur la table, il y a des points sur lesquels on
a des divergences», dit-il.

Malgré les doutes exprimés récemment
par son prédécesseur Louise Beaudoin sur la
manière de protéger la culture dans ces né-
gociations, le ministre soutient que le Qué-
bec a fait le bon choix en proposant d’exclure
des négociations une liste (dite négative) de
lois québécoises plutôt que de réclamer une
exemption générale. Cette proposition défen-
due par la France « n’était pas reprise par la
Commission européenne », précise-t-il. Le mi-
nistre demeure persuadé que le préambule
de l’accord fera « pour la première fois réfé-
rence à l’accord de l’UNESCO » sur la diver-
sité culturelle. Il juge même que cette façon
de négocier est « expor table » dans les négo-
ciations avec d’autres pays.

Jeudi soir, à l’Automobile Club de Paris, Jean-
François Lisée s’adressait à une assemblée de
gens d’affaires à qui il a rappelé que, l’an der-
nier seulement, on avait assisté à douze implan-
tations d’entreprises françaises au Québec. Il
doit aussi rencontrer vendredi le secrétaire gé-
néral de la Francophonie, Abdou Diouf, et plu-
sieurs ambassadeurs africains. Ces dernières
rencontres sont liées à l’élaboration d’une poli-
tique québécoise sur l’Afrique francophone, où
le Canada est aujourd’hui moins actif.

«Même si le Canada ne se retirait pas, on aurait
un plan Afrique, dit le ministre. Évidemment, le
vide est créé et, comme la politique canadienne en
Afrique était beaucoup le fait de Québécois y travail-
lant […], c’est certain qu’on va occuper une place
que le Canada aurait occupée auparavant.» Le mi-
nistre refuse cependant de dire si un Québec indé-
pendant en aurait fait plus que le Canada lors de
l’intervention militaire française au Mali.

Le Devoir

JEAN-FRANÇOIS LISÉE À PARIS

La social-
démocratie
a protégé
le Québec
de la crise

J E S S I C A  N A D E A U

Correspondante parlementaire à
Québec

Le gouvernement Marois a
mandaté une équipe de pro-

cureurs chargée de récupérer
les centaines de millions de dol-
lars que les Québécois se sont
fait voler en contrats illicites.

En réponse à François Le-
gault, qui talonne le gouver-
nement depuis mardi pour sa-
voir s’il envisage de mettre
sur pied une équipe de procu-
reurs pour préparer des re-
cours civils, la première mi-
nistre Pauline Marois a

confirmé, d’un simple « oui »,
qu’une telle équipe était déjà
en place.

Invitée à fournir plus de dé-
tails sur les temps requis avant
de pouvoir poursuivre les
firmes de génie et les entre-
prises de construction délin-
quants, Pauline Marois a ré-
pondu que son gouvernement
faisait «tout le travail nécessaire
pour recueillir les preuves et
monter les dossiers» afin de pro-
céder, le cas échéant, à des
poursuites. «On ne peut pas in-
tervenir sans avoir monté des
dossiers et improviser des ac-
tions qui seraient contestées et

pour lesquelles nous n’aurions
aucun résultat », a rappelé la
chef du gouvernement lors de
la période des questions jeudi.

En point de presse im-
promptu, le président du
Conseil du trésor, Stéphane
Bédard, a précisé qu’il avait
mandaté des équipes spé-
ciales au sein de son cabinet
pour « regarder cela avec assi-
duité », et ce, dès son arrivée
en poste à l ’automne. « Au
gouvernement du Québec, rien
n’est exclu au niveau de la ré-
cupération », a-t-il assuré.

Le Devoir

Collusion : Québec veut récupérer
l’argent perdu

Les REER aussi
En plus de mener la charge contre les para-
dis fiscaux et autres échappatoires pour les
entreprises, Québec solidaire propose de
passer au couperet les REER destinés aux
particuliers. Le Régime enregistré
d’épargne-retraite (REER) «ne profite qu’à
une infime minorité », a fait valoir la coporte-
parole de Québec solidaire, Françoise Da-
vid, jeudi, en point de presse. Québec soli-
daire suggère de réduire de moitié la cotisa-
tion annuelle permise, qui passerait de
22000$ à environ 12000$. Ce ménage s’im-
pose, puisque l’analyse démontre que les
riches «prennent le gros morceau» de l’abri
fiscal, a soutenu le député de Mercier, Amir
Khadir aux côtés de Mme David.

La Presse canadienne

Nicolas Marceau
défend la nomination
de Sylvain Simard à la SAQ
Le ministre des Finances, Nicolas Marceau, a
dû défendre jeudi la nomination de l’ancien

député péquiste Sylvain Si-
mard à la tête du conseil d’ad-
ministration la SAQ. « Il s’agit
probablement d’un des meil-
leurs gestionnaires publics qui
étaient disponibles, a répondu
Nicolas Marceau lors de la pé-
riode de questions jeudi. Et le
fait qu’il ait été député du PQ,
ça ne le disqualifie pas pour oc-
cuper une fonction comme celle

où il a été nommé mercredi. » Nicolas Marceau

a rappelé qu’à titre de président du conseil
d’administration, Sylvain Simard touchera une
rémunération de base de moins de 18 000 $.
Énumérant une douzaine de noms d’anciens
péquistes nommés à la fonction publique de-
puis l’élection du PQ il y a sept mois, la libé-
rale Lise Thériault a attaqué le gouvernement
pour ce qu’elle considère être une nouvelle
nomination partisane. « La recette, c’est bien
simple, c’est un péquiste une job, une job un pé-
quiste, jusqu’à épuisement des stocks. » Le mi-
nistre des Finances s’est contenté de retour-
ner l’argument, mentionnant au passage que
le gouvernement avait également nommé un
ancien candidat du Parti libéral à la Régie du
bâtiment. « Et j’aimerais ajouter que, pendant
les années du Parti libéral, il y a eu plus de 500
nominations, je n’en aurais pas assez de la
journée pour les nommer tous ici. »

Le Devoir

Québec s’entend avec les CPE
Québec — Le gouvernement Marois a annoncé,
jeudi, une entente avec l’association qui repré-
sente les CPE. À l’origine, le Parti québécois de-
mandait plus de 56 millions de dollars de com-
pressions à l’ensemble du réseau des garderies
subventionnées. La ministre de la Famille, Ni-
cole Léger, voulait notamment abaisser le finan-
cement à un ratio d’une éducatrice pour 10 en-
fants. Mais finalement, devant le tollé de l’Asso-
ciation québécoise des centres de la petite en-
fance (AQCPE) et des syndicats, la ministre re-
cule sur cette mesure. Le ratio demeurera à une
éducatrice par huit enfants, parce que la ministre
puisera dans les surplus de 222 millions accumu-
lés par les CPE pour y arriver. À l’origine, elle de-
vait puiser 7 millions dans ces surplus, mais Qué-
bec s’en servira donc à hauteur de 31 millions.

La Presse canadienne

Sylvain
Simard
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De nouveau, les directeurs de la santé pu-
blique du Québec sonnent l’alarme quant

au projet de règlement sur l’aide sociale, affir-
mant que mieux vaut y renoncer dans sa forme
actuelle afin d’«éviter l’irréparable».

Le titulaire de la Santé, le Dr Réjean Hébert, a
aussitôt repoussé ces critiques en pointant la
mauvaise compréhension du dossier par ses
pairs. «Ce que les directeurs de la santé publique
n’ont pas compris, c’est l’objectif de la réforme de
ma collègue [Agnès Maltais], qui vise justement
à sortir certains bénéficiaires de l’aide sociale de
la pauvreté en les remettant sur le marché de
l’emploi », a dit le ministre.

Il s’est étonné de ne pas retrouver dans leur
mémoire une évaluation des effets néfastes po-
tentiels sur la santé. «Moi, je me serais attendu
[à ce] que les directeurs fassent une évaluation
d’impacts, s’il y en a, mais ce n’est pas ce qu’ils
ont fait. Ils nous montrent que la pauvreté a des
impacts sur la santé. On le savait. »

La Loi sur la santé publique stipule pourtant
clairement qu’il incombe aux ministères de
produire eux-mêmes les études d’impact
concernant la santé des populations, en plus de
préciser, comme le fait l’article 54, que le mi-
nistre de la Santé, à titre de conseiller d’office
du gouvernement en matière de santé pu-
blique, « doit être consulté lors de l’élaboration

des mesures prévues par les lois et règlements
qui pourraient avoir un impact significatif sur
la santé de la population».

Profondes inquiétudes
Plus tôt en journée, trois directeurs de santé

chargés de parler pour l’ensemble de leurs col-
lègues avaient réitéré leurs profondes inquié-
tudes quant à la « méthode du bâton » : couper
une allocation additionnelle chez les plus vulné-
rables pour leur of frir ensuite un parcours
d’emploi compensé financièrement s’il y a lieu.

« Nous croyons qu’il y a un risque significatif
qu’il y ait des gens qui se retrouvent dans une
situation [de pauvreté] pire », a dit le Dr Ri-
chard Massé, directeur de la santé publique
de Montréal.

Ils ont refait l’énumération des ef fets né-
fastes de la pauvreté sur la santé : maladies
chroniques, atteinte du développement des en-
fants et problèmes de santé mentale, et de-
mandé eux aussi une étude d’impact. « Nous
avons posé des questions, mais nous n’avons pas
eu toutes les réponses», a dit le Dr Massé.

Sur les ondes du Réseau de l’information, la
ministre Agnès Maltais a indiqué que de nou-
veaux ajustements pourraient être annoncés.
Elle a promis de nouveau que personne ne pas-
serait entre les mailles du filet.

Le Devoir

AIDE SOCIALE

Nouvelle charge des directeurs
de la santé publique

STOPPER LA MACHINE

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Prestataire d’aide sociale, militante et inquiète des coupes proposées
par la ministre Agnès Maltais, Solange Laliberté faisait partie des di-
zaines de manifestants qui ont occupé la place Émilie-Gamelin, à Mont-
réal, pour protester contre le controversé projet de règlement. Dans
quatre autres villes — Québec, Saguenay, Sherbrooke et Rimouski —
des opérations ont été orchestrées dans le but de faire stopper la ma-
chine, mais la ministre a réaffirmé jeudi son intention d’aller de l’avant.

A M É L I E
D A O U S T - B O I S V E R T

E lles viennent d’obtenir
une plus grande autono-

mie grâce aux ordonnances
collectives nationales. Mais
les infirmières veulent s’af-
franchir encore davantage des
médecins et réclament le droit
de prescrire certains tests et
médicaments de manière tota-
lement autonome.

Ni le ministre de la Santé,
Réjean Hébert, ni la Fédéra-
tion des médecins omniprati-
ciens du Québec (FMOQ) ne
semblent enthousiastes de-
vant leur proposition.

En conférence de presse
jeudi matin, l’Ordre des infir-
mières et infirmiers du Qué-
bec (OIIQ) a demandé à Qué-
bec le pouvoir de «prescrire de
façon autonome». Des publici-
tés présentant l’infirmière
comme « la » solution aux pro-
blèmes d’accessibilité au sys-
tème de santé seront égale-
ment diffusées pour sensibili-
ser le public.

Pour la présidente de l’Or-
dre, Lucie Tremblay, « c’est
une solution applicable à coût
nul et à court terme». Le prin-
cipal syndicat infirmier, la FIQ,
s’est empressé de soutenir
cette proposition.

Les infirmières souhaitent,
entre autres choses, obtenir
plus ou moins les mêmes pou-
voirs que ceux accordés récem-
ment aux pharmaciens, comme
la possibilité de prescrire
l’acide folique à une femme en-
ceinte. Elles souhaitent égale-
ment commander des analyses
de laboratoire pour identifier

une infection urinaire ou en-
core prescrire de la contracep-
tion, notamment en contexte
scolaire. Aussi, elles croient
que les urgences fonctionne-
raient beaucoup mieux si, dès
le triage, l’infirmière pouvait
commander cer tains tests,
comme une radiographie. Le
soin autonome des plaies est
également dans leur mire. «No-
tre seul intérêt est celui du pa-
tient», dit Mme Tremblay.

Un accueil tiède
Alors qu’il vient juste d’accor-

der une plus grande latitude
aux infirmières par l’entremise
des quatre nouvelles ordon-
nances collectives nationales, le
ministre de la Santé, Réjean Hé-
bert, croit que cet outil, qui en-
tre officiellement en vigueur le
15 avril prochain, suffit. «On va
évaluer l’avis des infirmières,
mais je pense qu’il faut commen-
cer par évaluer l’impact des nou-
velles ordonnances collectives
avant de se doter d’autres me-
sures», dit-il.

Les médecins de famille
abondent dans le sens du mi-
nistre. Le président de la Fé-
dération des médecins omni-
praticiens du Québec, le
Dr Louis Godin, af firme que
« nous avons un outil dans la
loi qui s’appelle les ordon-
nances collectives et qui peut
permettre de poser les gestes
qu’elles réclament ». « On veut
qu’elles travaillent avec nous,
pas à côté de nous ! », ajoute le
Dr Godin, plaidant pour une
plus grande collaboration in-
terprofessionnelle.

Le Devoir

Les infirmières
réclament plus
d’indépendance

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

Le Port de Québec a accueilli
les médias jeudi pour leur

montrer les précautions qu’il
prend afin de limiter la présence
de nickel dans l’air. Il n’est toute-
fois toujours pas en mesure de
se disculper des fortes concen-
trations de ce minerai dans le
quartier voisin de Limoilou.

«C’est pour faire comprendre
que le nickel n’est pas laissé à
l’air libre sur le quai», a résumé
lors de la visite le vice-président
du soutien technique d’Arri-
mage Québec, Ivan Boileau.
L’entreprise gère l’ensemble
des activités de transbordement
des minerais pour le Port.

«Avec minutie»
En temps normal, le site est

inaccessible, mais l’heure est à
la transparence depuis les
controverses entourant la
poussière rouge dans Limoi-
lou et la découverte dans l’air
de for tes concentrations de
nickel dans le même secteur.
En matinée, le Journal de Qué-
bec avait aussi fait état de pous-
sières de fer et de charbon
dans le secteur du Cap-Blanc,
il y a quelques mois.

Les journalistes ont ainsi pu
voir un bateau venu du Labra-
dor déverser le minerai dans un
entonnoir. Juste en dessous, un
camion reprenait la cargaison
pour la décharger à quelques
centaines de mètres de là, à
l’entrée d’un entrepôt. Des
trains doivent ensuite pénétrer
dans l’entrepôt pour acheminer
le nickel vers l’Ontario.

«C’est quand même fait avec
minutie», a expliqué M. Boileau
en montrant comment le mine-
rai est recouvert d’une enve-
loppe à chaque étape pour limi-
ter son exposition à l’air. Ce n’est
toutefois pas possible lorsque le
nickel est transféré dans l’enton-
noir. On pouvait voir aussi que
les camions retiraient leur enve-
loppe plusieurs mètres avant de
décharger leur contenu à l’en-
trée de l’entrepôt.

Le Port et Arrimage Québec
ne se disent pas responsables
des concentrations de nickel dé-
couvertes dans Limoilou. Ils re-
connaissent toutefois que l’épi-
sode de poussière rouge (oxyde
de fer) et celui du Cap-Blanc dé-
coulaient de leurs activités. Ils
prétendent que dans les deux
cas, il s’agit d’incidents isolés.

Contrairement au nickel, le
fer et le charbon sont laissés à
l’air libre dans la zone portuaire
et sont arrosés pour empêcher
que le vent n’emporte les parti-
cules. Des problèmes liés à l’ar-
rosage ont été invoqués. De-
puis, Arrimage Québec a investi
dans de nouveaux systèmes
d’arrosage et dans des capteurs
pour mesurer la concentration
de poussière dans l’air.

Le Devoir

Le Port
de Québec
fait voir
son nickel

C A R O L I N E  M O N T P E T I T

I l y a plusieurs années, Luc Vi-
gneault se sentait «condamné

à la chaise berçante ». Af fligé
d’un diagnostic de «maladie in-
curable», la schizophrénie, de-
puis l’âge de 17 ans, il devait, à
une certaine époque, prendre
32 pilules par jour.

Aujourd’hui, Luc Vigneault
est conseiller à l’Institut univer-
sitaire en santé mentale de Qué-
bec. Il est aussi marié depuis
quelques années. Jeudi à Mont-
réal, il lançait avec trois psychia-
tres, deux travailleuses sociales,
une pharmacienne et une ges-
tionnaire le livre Je suis une per-
sonne, pas une maladie, paru
aux éditions Performance.

« Vous m’avez peut-être déjà
rencontré dans les rues, hirsute
et hagard, criant des injures à
l’intention d’interlocuteurs invi-
sibles. Oui, le fou que vous avez
vu, c’était bien moi», écrit-il.

Des personnes revenues de
problèmes graves de santé
mentale comme Luc Vi-
gneault, la psychiatre Marie-
Luce Quintal en a rencontré
quelques-unes avant de s’en-
gager à fond dans une dé-
marche psychiatrique axée
sur le rétablissement.

« Auparavant, je n’y croyais
pas», reconnaissait-elle jeudi au
moment du lancement du livre,
dont elle est cosignataire. Sa
formation lui avait appris à diag-
nostiquer des maladies graves

et permanentes, et la psychia-
trie qu’on lui avait enseignée
avait comme objectif de «stabili-
ser les patients et de s’assurer
qu’ils soient tranquilles ». Au-
jourd’hui, en s’adressant à la
partie saine de ses patients, elle
tente de les amener à reconnaî-
tre eux-mêmes et à gérer leurs
symptômes, entre autres en
mettant en doute leur délire.

Encore aujourd’hui, une ma-
jorité de psychiatres ne cen-
trent pas leur pratique sur le
rétablissement, reconnaît-elle.

La méthode Quintal, donc,
telle qu’exposée dans le livre,
vise plutôt à soutenir la per-
sonne dans le but de réaliser
ses rêves. « Moi, je me voyais
conseiller politique, se souvient
Luc Vigneault, et c’est un peu
ça que je fais aujourd’hui. »

La méthode vise aussi  à
impliquer davantage le pa-
tient dans son processus de
rétablissement.

Tolérer l’intolérable
Pour Luc Vigneault, on to-

lère encore l’intolérable en ma-
tière de traitement des per-
sonnes souffrant de problèmes
de santé mentale, entre autres
en ce qui a trait aux effets se-
condaires de la médication.

Dans un chapitre intitulé Le
médicament au service du réta-
blissement de la personne, la
pharmacienne Marie-France
Demers traite par exemple de
la dysphorie comme effet se-

condaire des psychotropes.
«Les patients nous la décrivent
en disant se sentir vides, dépos-
sédés de leurs propres capacités
intellectuelles, figés dans leur
tête, sans l’être en apparence. »

Elle donne l’exemple de ce
jeune qui tente de retourner
à l’école après une psychose.
Si les médicaments qu’on lui
donne pour contrôler ses hal-
lucinations le font dormir
15 heures par jour,  note-t -
elle, on passe à côté de son
rétablissement.

Or, selon Mme Demers, il y a
moyen de mieux médicamen-
ter les personnes psychiatri-
sées en étant tout simplement
plus exigeant.

Par ailleurs, le médicament
n’est pas le seul remède au
mal. Dans son équipe, la
Dre Quintal est entourée d’er-
gothérapeutes, de psycho-
logues, d’infirmières, et de
pharmaciens. Pour Luc Vi-
gneault, le rétablissement
passe aussi par des conditions
de vie saines.

Il dénonce que cer taines
sections des hôpitaux psychia-
triques d’aujourd’hui sont
semblables à celles qu’on ren-
contrait dans les années 1940,
et que, parallèlement, trop de
personnes souf frent de pro-
blèmes de santé mentale dans
de minuscules appartements
insalubres.

Le Devoir

SANTÉ MENTALE

Le rétablissement est possible
Le livre Je suis une personne, pas une maladie
prône une pratique différente de la psychiatrie

Grogne à la FEUQ
La grève n’a pas fait qu’unir les
étudiants: elle les a aussi dure-
ment éprouvés. Sans connaître
des déchirements internes
aussi grands que ceux vécus
par la CLASSE et la FECQ, la
Fédération étudiante universi-
taire (FEUQ) reçoit aussi son
lot de critiques, a constaté Le
Devoir. Dans sa lettre de démis-
sion qui est maintenant sur les
réseaux sociaux, Thomas
Briand Gionest, qui a été à la
tête de l’association étudiante
du campus de l’Université du
Québec à Rimouski pendant la
grève au printemps 2012, puis
chargé des affaires sociopoli-
tiques sur l’exécutif de la
FEUQ, dénonce notamment le
manque de communication et
de transparence de l’exécutif.
D’autres sources anonymes au
sein de la FEUQ ont déploré le
déficit démocratique de l’orga-
nisation. Un enregistrement au-
dio datant de la grève obtenu
par Le Devoir laisse d’ailleurs
entrevoir Martine Desjardins,
la présidente, très ferme et
exerçant une certaine pression
sur les associations. Une ver-
sion complète de ce texte est
disponible à ledevoir.com.

Le Devoir

Liberté pour
les Hells Angels
La Cour d’appel du Québec
maintient une décision de pre-
mière instance ordonnant la li-
bération de 31 motards des
Hells Angels et de leurs asso-
ciés puisqu’il aurait fallu trop de
temps pour leur intenter un pro-
cès. Dans une décision adoptée
à deux juges contre un, la plus
haute cour de la province a re-
jeté la tentative de la Couronne
d’en appeler du jugement
controversé. Le juge James
Brunton de la Cour supérieure

avait ordonné la libération des
31 personnes concernées en
2011 après avoir statué qu’il fau-
drait trop de temps pour que les
procès aillent de l’avant. Elles
avaient été arrêtées dans le ca-
dre d’une importante opération
policière menée en 2009. Les 31
personnes relâchées n’étaient
pas accusées de meurtre, mais
étaient plutôt sous le coup d’ac-
cusations de gangstérisme et de
trafic de drogue. Depuis la déci-
sion du juge Brunton, le gouver-
nement fédéral s’est impliqué
pour aider le système de justice
à mieux gérer les mégaprocès.

La Presse canadienne



Communiquez avec votre agence de voyages 
Appelez au 1.800.425.9126

Ou visitez rockymountaineer.com

Voyagez au cœur des Rocheuses canadiennes à bord du train 
primé Rocky Mountaineer, véritable expérience emblématique 

du Canada. Ce voyage à la clarté du jour permet aux voyageurs 
d’admirer des panoramas saisissants tout en profi tant d’un service 
impeccable, d’une cuisine délicieuse et de l’occasion de se faire de 
nouveaux amis venant du monde entier.

OFFRE SÉJOUR ET AVENTURE GRATUITS —Réservez un forfait 
vacances en train Rocky Mountaineer admissible avant le 30 avril, 2013 
et bénéfi ciez d’une prime pouvant atteindre 800 $* par couple en 
valeur ajoutée! Bonifi ez vos vacances en choisissant parmi les options 
GRATUITES suivantes :  

CETTE OFFRE NE DURERA PAS LONTEMPS.
 RÉSERVEZ MAINTENANT!

*Conditions Off re valide au Canada pour les nouvelles réservations admissibles pour 2013 faites avant le 30 avril 2013. Acomptes requis au moment de la réservation. Off re applicable aux forfaits admissibles 2013 de Rocky Mountaineer dont la portion terrestre est de quatre nuitées ou plus. La croisière n’est pas incluse dans le nombre admissible de nuitées.  La valeur maximale de la prime de 400 $ par adulte (800 $ par couple) s’applique 
aux forfaits admissibles de sept nuitées ou plus en service GoldLeaf. Le montant de la prime varie selon la classe de service et la durée du forfait. Voyage entre avril et octobre 2013.  Les crédits peuvent être utilisés uniquement pour l’achat de services additionnels off erts par Rocky Mountaineer. Ils ne peuvent être utilisés pour un surclassement de service en train ou de l’hébergement, ni pour le paiement du forfait principal. L’off re n’a pas 
de valeur monétaire et est non transférable. Certaines conditions supplémentaires s’appliquent. Le prix indiqué pour le forfait Western Explorer s’applique au départ de Vancouver du 29 avril 2013, en service GoldLeaf, sous réserve de disponibilité. Le prix indiqué pour le forfait Canadian Rockies Highlights précédé de la croisière en Alaska s’applique au départ de Vancouver du 11 mai 2013, en service GoldLeaf, sous réserve de disponibilité. 
L’hébergement en croisière est en cabine avec véranda (service GoldLeaf) ou cabine avec vue sur mer (services RedLeaf et SilverLeaf). Le prix indiqué pour le forfait Grand Rail Circle s’applique au départ de Vancouver du 15 mai 2013, en service GoldLeaf, sous réserve de disponibilité. Les prix des forfaits sont en $ CA par adulte en occupation double et n’incluent ni les taxes ni les vols.

Désigné par National Geographic comme 
l’un des meilleurs voyages au monde
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WESTERN EXPLORER
VANCOUVER-KAMLOOPS-JASPER-LAKE LOUISE-BANFF-CALGARY

Rocky Mountaineer

2 dîners

Vancouver Lookout

saillants de Jasper

national Yoho

des Glaciers incluant 
une excursion en 
Ice Explorer 

aux parcs nationaux

plus encore

8 Jours

7 Nuits

À PARTIR DE

 

4 159�$
par personne 
en service 
GoldLeaf
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1

Forfait CANADIAN ROCKIES HIGHLIGHTS
précédé d’une croisière en Alaska
VANCOUVER-ALASKAN CRUISE-VANCOUVER-KAMLOOPS-BANFF-LAKE LOUISE-CALGARY

Rocky Mountaineer

ms Zuiderdam de 
Holland America

Vancouver Lookout

de Vancouver

national Yoho

hélicoptère

aux parcs nationaux

et plus encore

14 Jours

13 Nuits

À PARTIR DE

 

5 439�$
par personne
en service 
GoldLeaf
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Rocky Mountaineer
Whistler Sea 

to Sky Climb de trois 
heures et demie

Vancouver Lookout

de Vancouver

national Yoho

des Glaciers incluant une 
excursion en Ice Explorer

visite du centre culturel 
S

parcs nationaux

et plus encore

GRAND RAIL CIRCLE
VANCOUVER-KAMLOOPS-BANFF-LAKE LOUISE-JASPER-QUESNEL-WHISTLER-VANCOUVER

12 Jours

11 Nuits

À PARTIR DE

 

6 279�$
par personne
en service 
GoldLeaf

Meilleur 
produit 

de voyage 
de luxe 

de l’année

Service GoldLeaf

Gastronomie GoldLeaf

Séjour et Aventure 
GRATUITS*

Découvrez les merveilles naturelles du Canada

Le meilleur train au monde vous propose une offre spéciale

OFFRE PROLONGÉE 

JUSQU’AU 30 AVRIL!

800� 
$*

JUSQU’À
par couple 
en valeur 
ajoutée.
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INDICES QUÉBÉCOIS
Indice Fermeture var. pts var. %

NASDAQ
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S&P TSX 139 521 12 481,37 -53,54 -0,4
S&P TX20 55 908 573,18 -1,50 -0,3
S&P TX60 83 424 714,16 -3,85 -0,5
S&P TX60 Cap. 83 424 789,72 -4,26 -0,5
Cons. de base 2 165 260,80 +0,67 0,3
Cons. discrét. 4 814 107,68 -0,33 -0,3
Énergie 28 948 249,53 -1,70 -0,7
Finance 15 022 194,61 -0,76 -0,4
Aurifère 48 476 227,44 -3,43 -1,5
Santé 709 72,75 +0,56 0,8
Tech. de l’info 9 281 29,27 -0,61 -2,0
Industrie 9 604 135,78 -0,09 -0,1

Matériaux 51 597 269,37 - 2,64 - 1,0
Immobilier 7 181 243,28 + 0,29 0,1
Télécoms 2 574 120,63 - 0,40 - 0,3
Serv. collect. 3 293 223,09 - 0,01 - 0,0
Métaux/minerais 6 732 858,93 -12,82 - 1,5

TSX Venture 59 944 1 048,54 + 0,80 0,1

CONSOMMATION DISCRÉTIONNAIRE ET DE BASE
▲ Alim. Couche-Tard ATD.B 56,90 0,95 1,70 168 32,87 57,95

Astral Media ACM.A 48,87 -0,01 -0,02 524 38,70 49,29
Canadian Tire CTC.A 72,00 -0,12 -0,17 105 64,63 73,53
Cogeco CCA 44,49 -0,45 -1,00 80 34,45 51,92

▼ Corus CJR.B 24,60 -1,11 -4,32 309 21,67 26,49
Jean Coutu PJC.A 15,80 0,14 0,89 87 13,60 15,98
Loblaw L 42,08 0,03 0,07 729 31,11 43,30
Magna MG 59,78 0,53 0,89 381 37,68 60,55
Metro MRU 63,62 -0,04 -0,06 115 49,60 65,74
Quebecor QBR.B 44,00 -0,09 -0,20 80 32,30 46,28
Rona RON 10,60 0,05 0,47 23 9,25 14,49
Saputo SAP 49,72 -0,33 -0,66 149 39,76 52,15

▼ Shaw SJR.B 24,66 -0,33 -1,32 971 18,93 25,33
Shoppers Drug Mart SC 44,05 0,16 0,36 386 39,32 44,32

▼ Tim Hortons THI 54,78 -0,87 -1,56 534 45,11 57,91
▲ Transat A.T. TRZ.B 5,46 0,31 6,02 16 2,79 6,69

Yellow Media Y 8,94 0,04 0,45 20 5,40 10,55

ÉNERGIE
▼ Cameco CCO 19,79 -0,24 -1,20 1 024 16,50 23,48

Canadian Natural CNQ 32,49 0,11 0,34 2 228 25,58 34,88
Canadian Oil Sands COS 20,41 -0,19 -0,92 861 18,21 23,32
Enbridge ENB 46,29 0,02 0,04 948 37,74 47,93
EnCana ECA 19,67 -0,02 -0,10 1 350 17,41 23,86
Enerplus ERF 14,31 0,05 0,35 328 11,53 19,78
Pengrowth Energy PGF 5,15 -0,01 -0,19 314 3,93 9,14
Pétrolière Impériale IMO 40,30 -0,23 -0,57 352 39,51 48,32

▼ Suncor Energy SU 29,68 -0,44 -1,46 2 502 26,97 34,99
▼ Talisman Energy TLM 12,23 -0,20 -1,61 2 910 9,72 14,69

TransCanada TRP 48,77 -0,38 -0,77 526 41,47 50,08
Valener VNR 16,10 -0,03 -0,19 12 14,60 16,47

FINANCIÈRES
B. CIBC CM 78,35 -0,49 -0,62 1 748 69,13 84,99
B. de Montréal BMO 63,12 -0,27 -0,43 964 53,15 64,70
B. Laurentienne LB 43,46 -0,32 -0,73 61 40,66 47,80
B. Nationale NA 74,93 -0,20 -0,27 649 71,05 80,33
B. Royale RY 61,29 -0,09 -0,15 1 695 48,70 64,92
B. Scotia BNS 57,90 -0,49 -0,84 1 913 50,26 61,84
B. TD TD 81,86 -0,16 -0,20 1 307 75,70 86,20
Brookfield Asset BAM.A 38,60 0,21 0,55 1 406 30,09 40,29
Cominar Real CUF.UN 23,62 0,07 0,30 380 21,74 25,46
Corp. Fin. Power PWF 28,94 0,10 0,35 285 24,06 30,49

▼ Fin. Manuvie MFC 14,42 -0,23 -1,57 2 047 10,18 15,75
Fin. Sun Life SLF 27,63 -0,21 -0,75 771 19,76 30,03

▲ Great-West Lifeco GWO 26,89 0,39 1,47 571 19,82 27,65
Industrielle All. IAG 36,45 -0,23 -0,63 126 20,55 39,20
Power Corporation POW 26,22 -0,08 -0,30 1 044 21,70 27,81
TMX X 55,55 -0,03 -0,05 13 42,25 57,82

INDUSTRIELLES
▲ Air Canada AC.B 3,25 0,07 2,20 2 529 0,82 3,40
▼ Bombardier BBD.B 4,03 -0,06 -1,47 5 468 2,97 4,35

CAE CAE 10,19 0,06 0,59 651 9,32 11,10
Canadien Pacifique CP 124,81 0,59 0,47 375 71,61 132,92
Chemin de fer CN CNR 98,77 -0,25 -0,25 685 75,76 106,46

▼ SNC-Lavalin SNC 43,83 -0,89 -1,99 282 34,36 49,85
Transcontinental TCL.A 11,96 0,09 0,76 50 7,97 13,00
TransForce TFI 20,80 0,10 0,48 188 16,06 23,17

MATÉRIAUX
Agrium AGU 95,97 0,59 0,62 352 77,50 116,38
Barrick Gold ABX 25,00 0,19 0,77 7 113 24,62 44,75

▼ Goldcorp G 31,51 -0,49 -1,53 1 867 31,06 46,31
▼ Kinross Gold K 6,88 -0,23 -3,23 6 069 6,88 10,98

Mines Agnico-Eagle AEM 39,20 -0,03 -0,08 898 31,91 56,99
Potash POT 40,26 -0,13 -0,32 1 300 37,02 46,70

▼ Teck Resources TCK.B 28,70 -0,38 -1,31 1 255 26,02 38,13

SERVICES PUBLICS
Fortis FTS 34,01 0,01 0,03 340 31,91 34,98
TransAlta TA 14,69 -0,08 -0,54 617 13,96 18,27

TECHNOLOGIE
▼ BlackBerry BB 13,82 -1,11 -7,43 8 331 6,10 18,49

CGI GIB.A 27,14 -0,03 -0,11 249 20,31 28,43

TÉLÉCOMMUNICATIONS
BCE BCE 46,96 -0,05 -0,11 854 39,34 47,48
Bell Aliant BA 26,55 -0,10 -0,38 150 24,41 27,78
Rogers RCI.B 52,02 -0,33 -0,63 561 34,75 52,75
Telus T 69,65 -0,11 -0,16 831 57,11 72,01

FONDS NÉGOCIÉS EN BOURSE
iShares DEX XBB 31,50 0,03 0,10 63 30,84 31,86
iShares MSCI XEM 24,25 -0,09 -0,37 12 21,29 25,67
iShares MSCI EMU EZU 33,75 0,20 0,60 2 092 24,77 35,41
iShares S&P 500 XSP 18,25 0,06 0,33 284 14,49 18,25
iShares S&P/TSX XIC 19,71 -0,09 -0,45 53 17,71 20,47

BlackBerry BB 13,82 -1,11 -7,43 8 331 6,10 18,49
Barrick Gold ABX 25,00 0,19 0,77 7 113 24,62 44,75
Kinross Gold K 6,88 -0,23 -3,23 6 069 6,88 10,98
iShares S&P/TSX XIU 17,92 -0,12 -0,67 4 801 16,05 18,72
Yamana Gold YRI 14,23 -0,17 -1,18 4 346 12,76 20,61
H&R Real Estate HR.UN 23,58 -0,05 -0,21 2 948 22,45 26,29
Talisman Energy TLM 12,23 -0,20 -1,61 2 910 9,72 14,69
Suncor Energy SU 29,68 -0,44 -1,46 2 502 26,97 34,99
Horizons BetaPro HNU 16,43 0,52 3,27 2 473 7,96 18,67
Athabasca Oil ATH 8,94 0,01 0,11 2 374 8,02 14,05

Lundin Petroleum LUP 24,11 1,97 8,90 0 16,50 26,49
Points PTS 17,00 1,00 6,25 17 8,70 17,00
Transat A.T. TRZ.B 5,46 0,31 6,02 16 2,79 6,69
Pwrshrs S&p500 UHB 22,48 1,17 5,49 0 17,71 22,94
TransGlobe Energy TGL 8,10 0,33 4,25 328 7,51 14,26
General Motors GMM.U 29,63 1,14 4,00 10 18,51 30,57
Walter Energy WLT 24,99 0,94 3,91 7 23,20 68,25
Savanna Energy SVY 6,94 0,26 3,89 220 6,30 8,42
Horizons BetaPro HMD 6,64 0,24 3,75 0 5,21 8,93
DeeThree DTX 7,52 0,27 3,72 1 523 2,56 7,55

BlackBerry BB 13,82 -1,11 -7,43 8 331 6,10 18,49
Pwrshr S&p Cmp THB 14,29 -1,02 -6,66 4 14,29 19,76
MAG Silver MAG 8,45 -0,51 -5,69 36 6,72 13,32
Longview Oil LNV 5,03 -0,29 -5,45 47 4,41 9,52
Boliden AB BLS 16,00 -0,87 -5,16 0 13,01 19,50
Centerra Gold CG 5,39 -0,26 -4,60 372 5,24 14,30
Corus CJR.B 24,60 -1,11 -4,32 309 21,67 26,49
Coeur d’Alene CDM 17,32 -0,76 -4,20 24 15,52 31,82
Iamgold IMG 6,26 -0,26 -3,99 2 092 6,22 16,45
AlarmForce AF 10,96 -0,45 -3,94 6 8,75 12,60

Lassonde LAS.A 87,18 2,53 2,99 1 67,50 87,18
lululemon LLL 69,59 2,07 3,07 186 52,55 80,08
Lundin Petroleum LUP 24,11 1,97 8,90 0 16,50 26,49
Stella-Jones SJ 77,83 1,86 2,45 11 42,08 82,01
Senvest Capital SEC 74,30 1,80 2,48 15 61,00 81,50
Keyera KEY 58,95 1,36 2,36 524 37,50 58,95
Pwrshrs S&p500 UHB 22,48 1,17 5,49 0 17,71 22,94
General Motors GMM.U 29,63 1,14 4,00 10 18,51 30,57
Points PTS 17,00 1,00 6,25 17 8,70 17,00
Alim. Couche-Tard ATD.B 56,90 0,95 1,70 168 32,87 57,95

Fairfax Financial FFH.U 388,12 -5,88 -1,49 0 338,00 416,00
Royal Gold RGL 64,04 -2,03 -3,07 4 57,01 98,81
West Fraser WFT 85,75 -1,54 -1,76 43 40,16 94,09
BlackBerry BB 13,82 -1,11 -7,43 8 331 6,10 18,49
Corus CJR.B 24,60 -1,11 -4,32 309 21,67 26,49
Pwrshr S&p Cmp THB 14,29 -1,02 -6,66 4 14,29 19,76
Allbanc Split ABK.A 38,02 -0,98 -2,51 0 29,98 41,25
Franco-Nevada FNV 41,33 -0,95 -2,25 482 37,99 60,62
Newmont Mining NMC 40,05 -0,95 -2,32 2 39,98 57,82
SNC-Lavalin SNC 43,83 -0,89 -1,99 282 34,36 49,85

93,51
- 1,13 $US
- 1,19% ▼

1564,30
+6,00 $US
+0,39% ▲

98,94
+0,36 ¢US

1$US = 101,07¢
▲

0,7552
+0,0009 EURO

1 EURO = 1,3242$
▲

ROYAUME-UNI
1$ vaut 0,6431 livre

SUISSE
1$ vaut 0,9212 franc

MEXIQUE
1$ vaut 11,9019 pesos

AUSTRALIE
1$ vaut 0,9384 dollar

CHINE
1$ vaut 6,1312 renminbis

HONG KONG
1$ vaut 7,6788 dollars

JAPON
1$ vaut 98,8142 yens

12 481,37 -53,54▼ -0,43%

14 865,14 +62,90▲ +0,42%

3 300,16 +2,91▲ +0,09%

1 593,37 +5,64▲ +0,36%

Euronext 100 (Europe) 719,98 + 4,78 0,7
CAC 40 (France) 3 775,66 + 31,95 0,8
DAX (Allemagne) 7 871,63 + 61,00 0,8
FTSE MIB (Italie) 16 020,91 + 92,27 0,6
MXSE (Mexique) 44 408,43 + 27,60 0,1
Bovespa (Brésil) 55 400,91 -785,65 -1,4
Shanghai (Chine) 2 219,55 -6,57 -0,3
Hang Seng (Hong Kong) 22 101,27 + 66,71 0,3
Nikkei 225 (Japon) 13 549,16 + 261,03 2,0
ASX ALL ORD (Australie) 5 010,26 + 36,58 0,7
RTS (Russie) 1 431,27 -1,81 -0,1
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HIER À LA BOURSE: Toronto a clôturé en baisse,
les investisseurs ayant décidé de prendre une
pause après une série de gains ayant ramené le
TSX en territoire positif pour l’année. Les in-
dices à Wall Street ont pour leur part continué
d’afficher des gains, stimulés par les chiffres sur
les demandes d’assurance-emploi.

INDICE QUÉBEC IQ30        1505,56       -1,65     -0,11
INDICE QUÉBEC IQ120      1495,60       -0,23     -0,02

LES SERVICES MOBILES DESJARDINS
Gérez vos finances partout et en tout temps.

Washington — Le secré-
taire au Trésor des États-

Unis, Jacob Lew, a relevé jeudi
le contraste entre la bonne
santé financière des grandes
entreprises et les dif ficultés
que rencontrent chaque jour
les Américains, affirmant sa vo-
lonté de soutenir davantage les
classes moyennes.

« Bien que les bénéfices des
entreprises atteignent un som-
met jamais gravi jusque-là,
l’épreuve se prolonge pour les
A m é r i c a i n s  d e  l a  c l a s s e
moyenne », écrit le secrétaire
au Trésor dans une déposition
écrite adressée à la Commis-
sion des finances de la Cham-
bre des représentants.

M. Lew défendait dans la
matinée devant ce comité do-
miné par l’opposition républi-
caine le projet de loi de fi-
nances pour l’exercice budgé-
taire 2014 présenté la veille
par la Maison-Blanche. Ce pro-
jet ambitionne de ramener le
déficit de l’État fédéral de 6 %
visé pour l’exercice en cours,
qui s’achèvera le 30 septem-
bre, à 4,4% un an plus tard. « Il
propose des mesures conçues
pour permettre à tous les Amé-
ricains de goûter aux fruits de
la croissance économique », af-
firme M. Lew, ajoutant que
« ces mesures contribueront à
renforcer la classe moyenne,
qui est le moteur de la prospé-
rité aux États-Unis».

Défendant « des coupes où
c’est possible et des investisse-
ments où l’on peut entrevoir le
meilleur rendement », M. Lew
estime que « cette approche
équilibrée évite des réductions
budgétaires inutiles dans les do-
maines de l’éducation, de
l’énergie et de la recherche mé-
dicale sans menacer les régimes
publics d’assurance-santé des
aînés et d’assurance-retraite».

M. Lew a insisté sur une
proposition de réforme de
l’impôt sur le revenu destinée
à alléger la contribution de la
classe moyenne et à mettre fin

à certaines niches bénéficiant
«uniquement à un petit groupe
d’Américains les plus riches». Il
a aussi mis en avant une initia-
tive destinée à permettre aux
chômeurs de longue durée
(près de 4,7 millions de per-
sonnes selon les derniers chif-
fres of ficiels) de bénéficier
d’une formation.

À l’heure ou la Bourse de
New York vole de record en
record, le chômage reste élevé
aux États-Unis, à 7,6 % (selon
le taux officiel qui exclut plus
de 3,3 millions de personnes
sans emploi mais désirant tra-
vailler), et la banque centrale
estime que le retour au plein-
emploi ne se fera pas avant la
fin 2015.

Agence France-Presse

ÉTATS-UNIS

La classe moyenne a
besoin de notre soutien,
dit Jacob Lew

Ces mesures
contribueront
à renforcer la
classe moyenne,
qui est le moteur
de la prospérité
aux États-Unis
Jacob Lew,
secrétaire au Trésor

«

»

R ome — L’Italie traverse
une crise économique et

sociale « longue et dramatique
qui n’a pas d’équivalent depuis
l’après-guerre », a estimé jeudi
la secrétaire générale de la
CGIL, principal syndicat de la
péninsule, Susanna Camusso.

« C’est la tempête absolue :
toutes les échéances électorales
se croisent » alors que l’Italie
« traverse une crise gravis-
sime » , a souligné Mme Ca-
musso devant la presse étran-
gère à Rome. « Si on ne met
pas de frein, la chute conti-
nuera», a poursuivi la syndica-
liste de gauche en relevant
que « durant les trois premiers
mois de 2013, les chif fres déjà
mauvais enregistrés fin 2012
ont été démultipliés, en terme
d’emploi, de rémunérations, de
fermetures d’entreprises ».

Plus d’un million de licencie-
ments ont été recensés en
2012, en hausse de 14% sur un
an, et le chômage s’établit à
11,6 %, touchant près de 3 mil-
lions de personnes. Les jeunes
sont particulièrement pénali-
sés, avec un taux de chômage
de 37,8% chez les 15-24 ans.

Alors que le pays est englué
dans une impasse politique,
« il faut protéger les revenus des
travailleurs employés dans des
entreprises en dif ficulté », a-t-
elle demandé. Refusant de se
prononcer sur un scénario po-
litique, Mme Camusso a insisté
sur « le besoin de changement »
après les politiques menées
successivement par Silvio Ber-
lusconi et M. Monti. « Avec
l’austérité, non seulement on ne
remet pas le pays sur pieds
mais on ne pose même pas les
bases d’une amélioration », a-t-
elle estimé.

Chypre : profonde
récession jusqu’en 2014

Pour sa par t, l ’économie

chypriote va considérablement
souffrir dans les deux années
à venir avec la réduction dras-
tique du secteur bancaire im-
posée par ses créanciers et un
effort de 13 milliards d’euros
sur trois ans, selon un docu-
ment de la troïka. En échange
d’un prêt de 10 milliards de la
zone euro et du FMI, Chypre
doit maintenant dégager près
de deux fois plus que les sept
milliards annoncés initiale-
ment. Au total, le total des be-
soins pour le sauvetage de l’île
est passé de quelque 17 à
23 milliards d’euros.

Les ministres des Finances
de la zone euro doivent se
prononcer ce vendredi à Du-
blin sur l ’ensemble de me-
sures que doit mettre en œu-
vre Nicosie pour bénéficier de
l’aide internationale et rece-
voir comme prévu un premier
versement début mai. Ils de-
vraient a priori donner « un
feu ver t politique », selon un
diplomate européen. Le plan
prévoit que Chypre reçoive
9 milliards d’euros de la zone
euro, via son fonds de se-
cours, et 1 milliard du FMI.
Mais le pays doit appor ter
13 milliards d’euros, soit plus
de 75 % de son PIB.

La majeure par tie viendra
de la restructuration du sec-
teur bancaire, qui comprend
une ponction sur les plus gros
créanciers, y compris les dépo-
sants, de 10,6 milliards d’eu-
ros au lieu des 5,8 milliards an-
noncés au départ.

Dans ce contexte, le PIB de
Chypre devrait se contracter
très fortement pendant deux
ans. Dans le détail, le PIB de-
vrait chuter de 8,7% en 2013 et
encore de 3,9 % en 2014, avant
de repar tir timidement à la
hausse en 2015 (1,1%).

Agence France-Presse

L’Italie en crise;
Chypre en dépression
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

En visite à la raf finerie montréalaise de Suncor, le ministre fédéral des Ressources naturelles, Joe Oliver, a plaidé en faveur du pétrole canadien.

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

A près cinq jours de réactions négatives au
sein de la classe politique, dans les médias

et sur les réseaux sociaux, la Banque Royale
présente des excuses et offre un «emploi équi-
valent » aux employés touchés par une entente
de sous-traitance dans ses services de soutien
technique.

La plus grande banque au pays, dans l’eau
chaude depuis le week-end à la suite d’un re-
portage de CBC News, a également concédé
dans une lettre ouverte publiée jeudi qu’elle au-
rait dû « faire preuve de plus d’attention » à
l’égard des 45 employés affectés et que l’aide
aurait dû être «plus importante».

«Cette semaine, RBC a fait l’objet d’une atten-
tion des médias d’une manière qu’aucune entre-
prise ne souhaite. Le récent débat entourant les
dispositions que nous avons prises concernant
l’impartition de certains services technologiques
a soulevé d’importantes questions», a écrit jeudi
le président Gord Nixon dans la lettre, publiée
sur le site Internet de la Banque et reprise dans
un communiqué de presse. « Bien que nos ac-
tions soient conformes à la réglementation, le dé-
bat portait sur une autre question. »

« Je tiens à offrir mes excuses aux employés tou-
chés par cette entente d’impartition, poursuit
M. Nixon plus loin. Nous aurions dû faire
preuve de plus d’attention et leur offrir une aide
plus importante. Nous leur of frirons à tous un
emploi équivalent à la Banque. » (Pour lire la
lettre : http://goo.gl/9DC7z)

Entente avec iGate
La controverse découle d’une entente avec

iGate, une multinationale inscrite au Nasdaq,
qui a recruté des employés temporaires en pro-
venance d’ailleurs pour effectuer du travail à
Toronto. Un employé canadien qui travaille
dans une division technique de 50 personnes,
Dave Moreau, a affirmé à CBC dans le repor-
tage initial que la Banque Royale a annoncé au
mois de février l’abolition de 45 postes à la fin
du mois d’avril.

Invitée à réagir, une por te-parole de la
Banque avait  alors af f irmé à CBC que
quelques étrangers travailleraient à Toronto
jusqu’en 2015, date à laquelle la majeure par-
tie du travail aurait été expor tée. Dans un
communiqué du 7 avril, la Banque a répété
qu’elle s’ef forçait de réaffecter les employés
touchés dans de « nouveaux rôles conformes à
leurs compétences et intérêts ».

Lorsque Le Devoir a demandé un entretien par
téléphone avec un porte-parole québécois afin de
clarifier certains points, on a invité le journaliste
à s’en tenir à des communications par courriel
«si vous n’y voyez pas d’inconvénient».

La société iGate a af firmé cette semaine
qu’elle respecte la loi. De son côté, le gouverne-
ment fédéral a institué une enquête. Le Pro-
gramme des travailleurs étrangers temporaires
permet d’embaucher des étrangers seulement
si une entreprise ne peut trouver des travail-
leurs canadiens pour effectuer le travail.

Le hasard a voulu que iGate a dévoilé jeudi
ses états financiers du premier trimestre 2013.
Par rapport à l’an dernier, le chiffre d’affaires a
grimpé de 4 % à 275 millions de dollars améri-
cains alors que le bénéfice a bondi de 44 % à
35 millions.

Le Devoir

La Royale
s’excuse,
mais persiste
Tout au plus la banque s’engage-
t-elle à trouver un nouveau poste
aux 45 employés licenciés au
profit de travailleurs étrangers

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

L e gouvernement du Québec n’aura pas
droit de vie ou de mort sur le projet d’inver-

sion du flux du pipeline 9B, a indiqué Joe Oliver
à la suite d’une visite symbolique de l’unique
raffinerie de l’île de Montréal.

« En ce qui concerne les pipelines qui vont
d’une province à une autre, c’est notre responsa-
bilité, a-t-il déclaré devant les installations de la
raffinerie de Suncor Énergie. Nous, nous respec-
tons la compétence du Québec, la compétence des
provinces… et on espère que le Québec respecte
l’autorité fédérale», a-t-il ajouté.

M. Oliver s’est gardé de commenter la décision
du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs, Yves-Fran-
çois Blanchet, de lancer une consultation élargie
sur le projet d’Enbridge en marge de celle menée
par l’Office national de l’énergie (ONE). La déci-
sion de tenir deux consultations sur le projet d’En-
bridge marque néanmoins un nouvel accrochage
entre les approches d’Ottawa et de Québec. «Je
dois dire que l’objectif de notre législation du déve-
loppement responsable des ressources naturelles,
c’est d’éliminer les doubles études, mais s’ils veulent
le faire, c’est à eux de décider. […] J’espère que les
résultats seront les mêmes», a lancé Joe Oliver.

D’autre part, le ministre a fermé la porte à un

assouplissement des critères d’admissibilité aux
audiences de l’ONE. Toute personne ou tout
groupe souhaitant faire entendre sa voix doit rem-
plir un questionnaire de 10 pages. Le ministre qué-
bécois Yves-François Blanchet y voit un processus
«restrictif» et «sévère». «Ça va prendre cinq à dix
minutes. Il ne faut pas exagérer», a rétorqué jeudi
M. Oliver, ne cachant pas que «l’objectif» du gou-
vernement fédéral «est d’éviter ce qui est déjà ar-
rivé, [c’est-à-dire] que certains groupes tirent avan-
tage du processus pour créer des retards». Seules les
personnes touchées directement par le projet de
renversement de flux de la ligne 9B ainsi que les
experts sont les bienvenus à l’ONE.

Le ministre des Ressources naturelles a une
idée en tête : approvisionner les raffineries de
l’est du Canada — Suncor à Montréal, Ultramar
à Lévis et Irving au Nouveau-Brunswick — de
pétrole made in Canada. « Il faut construire l’in-
frastructure, c’est-à-dire des pipelines… vers le
Sud, vers l’Ouest, vers l’Est ! » Les raffineries de
l’est du pays dégagent à l’heure actuelle les
«plus fines marges de profit de l’industrie », a-t-il
fait remarquer. L’« intérêt national » commande
le gouvernement fédéral de « remplacer le pé-
trole brut à prix élevé provenant de l’étranger par
du pétrole de chez nous».

Pour l’élu, il ne fait aucun doute que les oléo-
ducs « constituent un moyen sûr et ef ficace
d’acheminer du pétrole aux raf fineries ». « Des
décennies d’expérience [l’]ont prouvé», a-t-il dit.
Le représentant du gouvernement fédéral se
dit également persuadé que l’exploitation du
pétrole des sables bitumineux de l’Alberta peut
se faire selon les meilleures pratiques environ-
nementales. « Le Québec importe actuellement

du pétrole brut de pays étrangers situés notam-
ment en Europe et en Afrique du Nord dont cer-
tains ont des normes environnementales beau-
coup moins strictes que les nôtres. »

D’ailleurs, le ministre de l’Environnement, Pe-
ter Kent, fera connaître une réglementation régis-
sant les émissions de gaz à effet de serre du sec-
teur pétrolier et gazier, a-t-il annoncé. «On parle
de mois, pas d’années», a promis M. Oliver.

En permettant une « source de pétrole équiva-
lent qui est beaucoup moins cher», l’inversion du
flux de la ligne 9B «assurerait la pérennité » de
la raf finerie de Suncor Énergie, a indiqué le
vice-président de la raffinerie de Montréal, Jean
Côté. «C’est la meilleure chose qui pourrait arri-
ver pour nous, pour le Québec», a-t-il ajouté. En
revanche, les « opérations pourraient être à
risques » si le projet d’Enbridge échouait. Cer-
tains des 420 postes de cadres et de syndiqués
« très bien rémunérés » et du plus de milliers de
contractuels pourraient être menacés.

La raffinerie de Suncor Énergie pourrait s’ap-
provisionner exclusivement de pétrole prove-
nant de l’Ouest canadien sans devoir adapter
ses installations. «On va chercher à avoir des pé-
troles qui correspondent à la configuration de no-
tre raf finerie pour pouvoir produire les mêmes
produits », a expliqué M. Côté.

Le gouvernement du Québec n’a toujours
pas annoncé quelle forme prendra l’évaluation
du projet d’Enbridge. Au cabinet de M. Blan-
chet, on a refusé jeudi de répondre aux ques-
tions du Devoir à ce sujet.

Avec Alexandre Shields
Le Devoir

Ottawa tente de vendre
le pétrole albertain aux Québécois
En visite à la raffinerie Suncor de Montréal, le ministre Joe Oliver
dit que l’inversion du pipeline 9B serait une bonne chose pour Montréal

Toujours plus de chômeurs
en Grèce
Athènes — Le taux de chômage en Grèce a pour-
suivi sa hausse en janvier pour atteindre 27,2 %
contre 26,4 % en décembre et 21,5 % un an aupa-
ravant, touchant surtout les jeunes, a annoncé
jeudi l’Autorité des statistiques grecques (Elstat).
Chez les moins de 24 ans, près de six jeunes sur
dix (59,3 %) sont privés d’emploi, et chez les 25-34
ans, plus du tiers (34,2 %), selon Elstat.

Agence France-Presse

Hausse du prix des maisons 
Ottawa — L’Indice des prix des logements neufs
a augmenté de 0,2 % en février, après avoir connu
une hausse de 0,1 % en janvier et des augmenta-
tions similaires au cours de la deuxième moitié
de 2012, a indiqué jeudi Statistique Canada.
L’agence fédérale précise que Calgary a contri-
bué le plus à la croissance observée en février,
enregistrant une hausse de 1 % par rapport à jan-
vier. Il s’agit de la plus forte augmentation d’un
mois à l’autre dans cette région depuis mai 2007.

La Presse canadienne

Le profit de Cogeco recule
Le profit de Cogeco a reculé à 56,5 millions ou
1 $ par action au deuxième trimestre, compa-
rativement à 81,5 millions ou 1,49 $ par action
l’an dernier. L’entreprise montréalaise a aussi
annoncé un dividende trimestriel de 19 ¢ par
action, en hausse de 1 ¢. Ses revenus trimes-
triels ont bondi de 32,7 % à 458,5 millions. Du
côté de Cogeco Câble, les revenus trimestriels
ont avancé de 111,9 millions, ou 35,2 %, à
429,7 millions.

La Presse canadienne

Le bénéfice d’Astral grimpe
Astral Media a dévoilé un bénéfice en hausse à
38,3 millions, ou 68 ¢ par action, au deuxième tri-
mestre, comparativement à 35 millions ou 63 ¢
par action un an plus tôt. Ses revenus se sont éle-
vés à 237 millions, après s’être chiffrés à 233,5
millions il y a un an. Les produits générés par les
activités télévisuelles d’Astral ont progressé de 2
%, tandis que les produits générés par les activités
radiophoniques reculaient de 1 %. Les produits
des activités d’affichage ont bondi de 10 %.

La Presse canadienne

L e géant américain du jeu vidéo Electronic
Arts effectue des « changements » à ses stu-

dios de Montréal. Ainsi, le studio montréalais
Playing Mantis fermerait ses portes, ont laissé
entendre jeudi plusieurs médias au Canada et
aux États-Unis.

John Riesburg, porte-parole de EA en Califor-
nie, a seulement fait état de «changements », re-
fusant de confirmer ou de nier la fermeture de
ce studio, ou encore de s’avancer quant à l’im-
pact sur le personnel. Le studio montréalais
Playing Mantis, spécialisé dans les jeux pour
appareils mobiles, compterait actuellement en-
tre 200 et 250 employés.

La division, anciennement connue sous le

nom d’EA Mobile, avait fait l’objet l’automne
dernier d’une impor tante restructuration. 
Selon cer tains médias, les projets actuelle-
ment en cours chez Playing Mantis seraient
abandonnés.

Un autre studio fermé
EA avait aussi fermé en février un autre de

ses studios montréalais, Visceral Montreal, qui
était sa franchise de jeux Army of Two. Avant
cette fermeture, les trois studios employaient
quelque 750 personnes. EA conserverait dans
la métropole un seul studio, Bioware Montreal,
qui travaille actuellement sur une nouvelle ité-
ration de la populaire franchise Mass Effect.

L’entreprise prévoyait y doubler ses effectifs, à
200 employés.

L’industrie montréalaise des jeux vidéos n’en
est pas à ses premiers revers cette année. Les
médias spécialisés ont rappelé les mises à pied
effectuées par le développeur norvégien Fun-
com dans ses effectifs montréalais abritant 110
employés. Et la faillite de l’Américaine THQ.
Dans ce dernier dossier, les éléments d’actif
montréalais ont été repris par Ubisoft, et les
170 employés concernés ont pu conserver leur
emploi.

Avec Le Devoir
La Presse canadienne

EA fermerait sa division Playing Mantis de Montréal
Le studio compterait actuellement entre 200 et 250 employés 

JEFF MCINTOSH LA PRESSE CANADIENNE

Gord Nixon, président de RBC

Le vent de l’Ouest souf flait jeudi sur la raf fi-
nerie de Suncor Énergie à Montréal. Le minis-
tre des Ressources naturelles, Joe Oliver, y a
fait un saut pour défendre l’approvisionne-
ment de l’usine en pétrole canadien.
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EDITORIAL

Selon certains commentateurs, les révélations du chercheur
Frédéric Bastien dans La bataille de Londres (Boréal) appar-
tiennent au passé et au passé seul. Au contraire, elles jettent
selon nous une lumière crue sur un problème systémique, et
qui perdure aujourd’hui, d’une Cour suprême ayant des rap-
ports incestueux avec le chef du gouvernement central. Les te-
nants de « l’Idée fédérale» devraient en profiter pour sortir de
leur torpeur et proposer des changements à ce fédéralisme ca-
nadien réel, refondé en 1982, qui est loin d’être parfait.

fin de minimiser les révélations de Frédéric Bas-
tien, on présente les communications entre le
juge Bora Laskin et le gouvernement Trudeau
de 1981 comme de simples « indiscrétions» ex-
ceptionnelles d’un individu seul. Autrement dit :
tout cela est sans conséquence et rien ne peut
être fait 31 ans plus tard.

Mais cette faute éthique s’est produite dans
un contexte où le politique et le judiciaire ont
l’habitude de se côtoyer à Ottawa. Dans d’autres

fédérations, notamment l’Allemagne, on a placé la Cour constitu-
tionnelle fédérale à des centaines de kilomètres de la capitale pour
éviter entre autres que ses membres s’y socialisent avec les pou-
voirs politique et administratif.

MM. Laskin et Trudeau, eux, se connaissaient très bien, avaient
des rapports quasi amicaux. Celui-là a été nommé par celui-ci juge
en chef à la surprise de plusieurs. Certes, M. Laskin a été mis en

minorité dans le jugement de septembre 1981,
mais ce même jugement a été un premier clou
dans le cercueil du droit de veto du Québec. Le
second jugement, de juin 1982, a terminé le tra-
vail et aboli ce droit.

En avalisant ainsi la révolution de Trudeau, les
juges se sont débarrassés de nombreuses propo-
sitions de modifications visant leur nomination
qui avaient cours à l’époque. Dans son Livre beige,
le chef du Parti libéral du Québec, Claude Ryan,
par exemple, proposait que les provinces partici-
pent aux nominations à la Cour suprême par le

truchement d’une nouvelle institution interprovinciale — qui aurait
remplacé le Sénat —, le Conseil fédéral. Et lorsqu’une question
constitutionnelle serait soulevée, il souhaitait qu’un «banc dualiste»
(reflétant la dualité canadienne) soit formé. Pourquoi? En ces ma-
tières, la Cour «arbitre des différends fondamentaux qui sont suscepti-
bles de modifier l’équilibre du pouvoir à l’intérieur de la fédération».
En 1982, une cour strictement nommée par Ottawa sans contre-
poids institutionnel a fixé les règles du jeu, modifiant profondément
«l’équilibre du pouvoir à l’intérieur de la fédération».

Le chef libéral d’aujourd’hui, Philippe Couillard, soutenait cette
semaine que le Canada est « une formule de gouvernance […]
idéale pour le Québec et son développement». Un peu de sens cri-
tique, s’il vous plaît.

L’affaire Laskin n’est qu’une preuve extrême et lointaine de la
tentation de l’inceste dont nous parlions plus haut. Souvenons-
nous des questions fort pertinentes qu’avaient provoquées, en
2005, les déclarations de l’ancien militant du PLC Benoît Corbeil,
en marge de la commission Gomery. Des professeurs avaient
alors brisé le silence et déploré qu’il soit «souhaitable d’avoir de
bons contacts avec le parti politique au pouvoir à Ottawa» pour de-
venir juge. Dans un document déposé devant la commission Basta-
rache, Peter McCormick, de l’Université Lethbridge en Alberta,
soutenait qu’après diverses mises en place de comités-conseils, on
était revenu «à l’unilatéralisme du bureau du premier ministre»
avec la nomination du juge Cromwell en 2008. Un de ceux qui ont
appuyé Philippe Couillard, l’ancien ministre Benoît Pelletier, soute-
nait dans un rapport en 2001 qu’il est «étrange que les membres du
Tribunal suprême en matière constitutionnelle […] soient sélection-
nés et nommés par un seul ordre de gouvernement». Le PLQ pour-
rait-il envisager de «signer 1982» sans au moins réclamer une mo-
dification à cet égard? Espérons que non.

LA COUR SUPRÊME ET OTTAWA

Tabou de l’inceste

n ramenant constamment les faits et gestes du dicta-
teur nord-coréen Kim Jong-un à de la gesticulation, on
minore drôlement la fournaise de dangers qui planent
actuellement sur toute la région. Chose certaine, au
cours des derniers jours, une série de décisions mili-
taires prises par les autorités des pays impliqués ont

alimenté passablement la fournaise en question. Il ne serait d’ail-
leurs pas exagéré de dire que la chronologie des événements
observés cette semaine, et seulement cette semaine, annonce
des lendemains beaucoup plus tendus.

La voici : dans la matinée de lundi, le premier ministre japonais
Shenzo Abe a signé un mémorandum stipulant que l’armée était
désormais en état «d’alerte totale».. S’en est suivi un déploiement

des forces maritimes et terrestres. Après quoi
Américains et Sud-coréens ont mené des exer-
cices communs. Singularité de ces derniers? Fait
extrêmement rare, des B-52 ont participé afin de
rappeler à l’attention des dirigeants nord-coréens
qu’une réponse nucléaire était possible. Ensuite,
dans la matinée de jeudi, l’état-major sud-coréen
établissait le niveau de menace à 2 ou «menace
vitale». Parallèlement, l’armada américaine dis-
posait un radar géant en pleine mer avant qu’on
apprenne que des missiles avaient été redé-

ployés en Alaska. Bref, la table est mise pour on sait quoi.
Jusqu’à présent, ici et là, on a signalé avec raison que la Corée

du Nord, celle du Sud et la Chine étaient gouvernées par des
« p’tits » nouveaux. Par contre, on a trop peu souligné que
Shenzo Abe avait été élu tout récemment premier ministre du
Japon. De fait, on a trop peu insisté sur ses volontés, qu’il entend
imprimer sur la défense. On a trop peu indiqué combien son dis-
cours géopolitique était aussi agressif que virulent.

Il faut savoir qu’Abe veut modifier au plus vite l’article 9 de la
Constitution japonaise afin que le principe d’autodéfense en ma-
tière militaire soit remplacé par celui de défense. Une modifica-
tion qui, si elle est adoptée, aura des répercussions profondes
sur les relations entre nations asiatiques. Une modification qui
se traduira enfin par une augmentation très marquée du budget
des armées. Outre ce souhait, Abe est en train de «droitiser» et
raidir les liens avec la Chine et la Corée du Nord en multipliant
les accents nationalistes. En effet, depuis son installation à la
tête de l’État, il s’applique à convaincre ceux qui ont la fibre na-
tionaliste faible qu’il faut changer le préambule de la Constitu-
tion en supprimant la notion «de principes universels de l’huma-
nité» par le triptyque suivant : « famille, tradition, patrie».

Quand il ne se préoccupe pas de Constitution, il se pose en né-
gationniste de crimes de guerre commis en… Chine et en Co-
rée. Pour dire les choses aussi bêtement que simplement, ça
sent le soufre !

TENSIONS ENTRE LES CORÉES

Odeur de soufre

A

E
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Gardez le cap, M. Harper
Je tiens à féliciter le gouvernement Har-

per pour sa stratégie musclée de lutte
contre la fraude. Ces « cibles de perfor-
mance», qui font des agents de vérification
de l’assurance-emploi de véritables chas-
seurs de primes, permettront assurément
de créer le climat d’inquiétude nécessaire à
la prospérité des familles. J’ose croire tou-
tefois que ce n’est qu’un projet-pilote, et j’in-
vite le gouvernement Harper à diffuser ce
modèle dans les autres domaines de sa
compétence. Par exemple, la prochaine bri-
gade de la prospérité pourrait se lancer
dans la chasse à l’évasion fiscale, avec un
quota de 500 millions à récupérer par ins-
pecteur. Avec plus de 150 milliards d’inves-
tissements canadiens dans les juridictions
de complaisance, la partie serait facile et
les gains potentiels attireraient des cow-
boys du monde entier. Ceux préférant la
chasse à l’homme à l’analyse comptable sa-
liveront à l’idée de traquer députés et séna-
teurs pour récupérer les frais de logement
fictifs et autres per diem frauduleux honteu-
sement soutirés aux citoyens de Sa Ma-
jesté. La cerise: chaque inspecteur d’Élec-
tions Canada pourrait voir, comme incita-
tion à la performance, son emploi assujetti
à l’obligation de débusquer une fraude élec-
torale par mois. En démettant automatique-
ment le fautif de ses fonctions, les Cana-
diennes et les Canadiens verraient leur in-
vestissement protégé. […]

Et surtout, gardez le cap, M. Harper,
pas besoin d’études de ces scientifiques
œuvrant pour des intérêts étrangers, les
Canadiennes et les Canadiens en ont as-
sez des vieilles chicanes, il faut que rè-
gnent la loi et l’ordre.
Alexis Lamy-Théberge
Montréal, le 10 avril 2013

Arrêt de service, encore?
Un nouveau jour, une nouvelle panne à

la STM, et comme d’habitude, elle inter-
rompt le service au centre-ville en heure
de pointe. Oui, les pannes de service arri-
vent de temps en temps, mais il y a des li-
mites, et nous les avons atteintes. L’été ar-
rive, les festivals et les touristes aussi. La
STM est-elle préparée? A-t-elle un plan B
si la ligne jaune tombe en panne, disons,
le jour du Grand Prix? Après les feux d’ar-
tifice? le festival Osheaga? Est-elle prête à
déplacer les foules au Stade Saputo sans
la ligne verte?

Que le maire Applebaum organise,
dans les plus brefs délais, une rencontre
avec la direction des agences de transport
afin de s’assurer que lorsqu’une pro-
chaine panne aura lieu, elle ne mette pas
la métropole dans l’embarras médiatique
une fois de plus! 
Justin Margolis
Montréal, le 9 avril 2013

dienne-française de l’Ontario était alors al-
lée en Cour suprême du Canada soutenir
« le droit de veto constitutionnel du Québec,
un droit au service des Franco-Ontariens».
Après trois jours d’audition, les neuf juges
ayant été nommés par le gouvernement
fédéral, c’est sans grande surprise que
l’ACFO que je présidais fut alors débou-
tée. Mais la justice existe, même si elle
met parfois du temps à se manifester.
Yves Saint-Denis
Chute-à-Blondeau, le 9 avril 2013

Un bien nécessaire?
Les armes à feu ont toujours été accep-

tées dans notre société, considérant qu’il
s’agit d’un objet utile et nécessaire
lorsque l’on chasse. Toutefois, est-il né-
cessaire que tous y aient accès?

Bien sûr, la majorité des tireurs fous que
l’on peut voir dans les journaux se sont
procuré leurs armes illégalement, ou sur le
marché noir. Il serait donc impératif et né-
cessaire que le gouvernement déploie des
effectifs dans le but de limiter ce type de
marché, sachant que le nombre de fusil-
lades augmente avec le temps. D’ailleurs,
une nouvelle fusillade fut déclarée le 5 avril
dans la région de Gatineau, à l’intérieur
d’un centre de la petite enfance. Le temps
d’agir n’est-il pas venu?

Bref, ne nous laissons pas emporter par
la tendance agressive de nos voisins du
Sud, qui prétendent que le seul moyen de
se défendre contre les armes, c’est avec
d’autres armes. En effet, il est préférable
d’établir des mesures pour empêcher le
citoyen en difficulté de devenir un tueur,
plutôt que de devenir tueurs nous-
mêmes, involontairement.
Gabriel Dufresne
Le 5 avril 2013

Le scandale du
rapatriement unilatéral

Avec la mort de l’ancienne première
ministre d’Angleterre Margaret Thatcher,
le scandale du rapatriement unilatéral de
la Constitution canadienne du printemps
1982 va resurgir. Le coup d’éclat mené
par l’arrogant Pierre Trudeau, appuyé par
les démarches hypocrites de son ministre
Jean Chrétien, lors de la nuit des longs
couteaux du 5 novembre précédent, était
une démarche inconstitutionnelle et rele-
vait plutôt du coup d’État que la Dame de
fer avait bien vu.

On se rappellera que l’Association cana-

R O N A L D  C A M E R O N

Directeur général de l’Institut de coopération
pour l’éducation des adultes (ICEA)

P A U L  B É L A N G E R

Professeur à l’Université du Québec 
à Montréal et membre de l’ICEA

L a décision de la Commission scolaire
de Montréal, d’abord, de ne pas re-

nouveler en 2015 le bail permettant aux
six centres d’éducation populaire de
Montréal (regroupés dans l’InterCEP)
d’occuper les bâtiments scolaires qu’ils
utilisent depuis 40 ans, puis, de revoir sa
contribution financière à la réalisation de
leur mission éducative aura des consé-
quences désastreuses, si rien n’est fait
pour compenser la per te de moyens
d’agir de ces organismes stratégiques
pour chacun des quartiers populaires où
ils opèrent.

Depuis quatre décennies, ces centres
offrent des activités et des services à une
population montréalaise à faible revenu.
Les personnes qui seront touchées par la
disparition possible de ces centres in-
cluent des personnes seules, des parents
à la recherche d’appui pour accompagner
leurs enfants à l’école, des femmes et des
hommes démunis et isolés, des per-
sonnes immigrantes, des personnes

âgées qui veulent exercer leur droit à
l’éducation, un droit qui ne s’arrête pas à
65 ans. Ces centres constituent un milieu
de vie chaleureux et vivant, un lieu d’ap-
prentissage, d’entraide et d’implication
collective.

Depuis l’adoption de la politique gou-
vernementale sur l’action communautaire
en 2000, l’éducation populaire reste en
quête d’une pleine reconnaissance de sa
contribution. Certes, la politique gouver-
nementale sur l’éducation des adultes et
la formation continue mentionne l’apport
de l’éducation populaire au développe-
ment d’une culture de citoyenneté au
Québec. Toutefois, la perspective de-
meure indirecte et ne répond pas aux en-
jeux associés à la mission gouvernemen-
tale d’éducation et de qualification de l’en-
semble de la population au Québec, dans
tous les champs de l’activité humaine et à
tous les âges de la vie. L’impact de l’édu-
cation populaire sur la réussite scolaire
des enfants, à la suite d’un accompagne-
ment plus éclairé des parents et grands-
parents comme le rappelait M. Paul-Gérin
Lajoie, ou encore sur la santé curative et
préventive des populations ou sur la pro-
longation de l’autonomie et de la partici-
pation sociales des personnes âgées, est
évident.

En ef fet, plus que jamais, l’éducation

doit être vue dans une perspective tout
au long de la vie. Pour soutenir l’accrois-
sement des capacités de la population
québécoise, il ne suf fit pas de l’envisa-
ger qu’en fonction de la génération mon-
tante ou encore de le limiter à la seule
population au travail. Si le ministère de
l’Éducation conserve le mandat de l’édu-
cation des adultes, la reconnaissance
des dif férentes formes et champs d’ap-
prentissage des adultes doit s’inscrire
dans la mission même de cette instance
gouvernementale.

Ainsi, nous appuyons totalement l’idée
qu’il appartient au ministère de l’Éduca-
tion de contribuer à trouver une solution
pour la continuité de ces six centres. La
Commission scolaire de Montréal a joué
un rôle exemplaire en accueillant dans sa
politique d’éducation des adultes le sou-
tien à ces centres depuis 40 ans. Pour as-
surer la pérennité de ces centres, il de-
vient donc nécessaire que le message
gouvernemental, à travers l’action du mi-
nistère principal responsable de l’éduca-
tion des adultes, reconnaisse sans équi-
voque la contribution de l’éducation popu-
laire. Il s’agit de la vision large du droit à
l’éducation et la formation de toute la po-
pulation au Québec, et en particulier des
milieux qui, tout au long de leur vie, n’ont
pu exercer leur plein droit à l’éducation.

L E T T R E S

La survie de l’éducation populaire menacée
L I B R E O P I N I O N

ANTOINE
ROBITAILLE

SERGE
TRUFFAUT
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a stratégie du fou ou du pire
de Pyongyang repose sur sa
force nucléaire supposée et
déclarée, et des capacités ba-
listiques démontrées à l’occa-
sion de plusieurs essais. Si elle
n’est pas officiellement formu-
lée, la stratégie de dissuasion
nord-coréenne, qui doit assu-
rer la survie du régime et favo-

riser les négociations avec les adversaires dési-
gnés, s’appuie sur deux piliers sans lesquels elle
n’aurait aucune portée : la menace permanente
d’une utilisation, et une opacité complète sur les
réelles capacités nucléaires dont dispose ce
pays. Cette double caractéristique est essentielle
pour permettre à Pyongyang d’énoncer une stra-
tégie pouvant être couronnée d’effet. Elle est fra-
gile et dangereuse, mais si elle est bien maniée,
elle offre à ce petit pays exsangue une capacité
de nuisance, et donc de marchandage, totale-
ment disproportionnée.

La terreur comme arme absolue
Les États proliférants s’ef forcent générale-

ment, une fois qu’ils ont constitué un arsenal nu-
cléaire, de définir une doctrine de dissuasion in-
formant les agresseurs éventuels des réponses
auxquelles ils devraient s’attendre. L’Inde et le
Pakistan se sont ainsi échangé des signaux très
clairs en ce sens après leurs campagnes d’essais
en 1998, et ont instauré une sorte d’équilibre de
la terreur calqué sur le modèle de la guerre
froide. Pyongyang a pour sa part choisi de terro-
riser ses voisins en brandissant la menace de
l’emploi, et allant même jusqu’à l’annoncer en ré-
ponse à ce qui serait perçu comme une provoca-
tion. Il s’agit là d’une nouvelle forme d’utilisation
de l’arme nucléaire, qualifiée de stratégie du fou
en ce qu’elle s’inspire de la Mutual Assured Des-
truction (MAD), et est renforcée par le carac-
tère souvent jugé imprévisible du régime nord-
coréen. Le message pourrait ainsi être carica-
turé par : «Ne m’approchez pas de trop près où
je fais tout sauter. » En terrorisant ses adver-
saires, et en utilisant à cet effet son arme nu-
cléaire, puisque ses capacités conventionnelles
dépassées n’ont pas le même effet, Pyongyang
pratique une forme de dissuasion par le chan-
tage. Il faut remonter, toutes proportions gar-

dées, à l’époque où les États-Unis détenaient le
monopole du nucléaire, entre 1945 et 1949, pour
retrouver une situation similaire ; avant que
l’équilibre de la terreur ne s’impose. La dif fé-
rence de taille est que la Corée du Nord place
son existence dans la balance, ce qui a pour effet
de bouleverser les comportements habituels qui
définissent la dissuasion nucléaire.

L’incertitude comme clef
L’autre pilier de la stratégie de dissuasion de

Pyongyang est l’opacité de ses capacités. Les
adversaires désignés du régime nord-coréen
sont ainsi dans l’incertitude la plus totale, non
seulement en ce qui concerne ses intentions,
mais aussi et surtout les moyens permettant de
les mettre à exécution. Or, dans un bras de fer
de cette nature, le plus important n’est pas l’in-
formation dont on dispose pour ce qui est de
ses propres forces, mais l’information à la-
quelle l’autre n’a pas accès. Pyongyang joue sur

cette incertitude et l’alimente en permanence, à
coup d’annonces et de tests dont les succès
réels ne peuvent être démontrés et restent
flous. Ici, le message serait : « Ne m’approchez
pas de trop près, car vous ne savez pas de quoi
je suis capable. » Par rapport à ce discours, la
prise de risque est totale. Qui se lancerait ainsi
dans une of fensive militaire contre un pays
dont on ne connaît que trop peu les capacités,
et qui prétend par ailleurs disposer de moyens
de riposte disproportionnés?

La dissuasion nucléaire
sans le nucléaire

L’opacité des capacités nucléaires de Pyon-
gyang peut être interprétée comme la preuve de
son manque de consistance. En d’autres termes,
nous sommes en droit de nous interroger si la
Corée du Nord dispose d’une véritable force de
frappe nucléaire (à savoir des ogives pouvant
être montées sur des missiles), et même si elle

dispose de l’arme nucléaire tout court. Après
tout, on pourrait tout aussi bien considérer que
Pyongyang ne dispose pas de l’arme, ou en tout
cas d’une arme utilisable, et pratique ainsi une
forme inédite de dissuasion nucléaire sans le nu-
cléaire. En ce sens, l’arme nucléaire nord-co-
réenne peut être qualifiée d’arme du pauvre,
moins coûteuse que des capacités convention-
nelles auxquelles le régime ne peut prétendre,
mais qui lui permet par son potentiel destructeur
de se hisser au niveau des grandes puissances.
Et le résultat est plutôt spectaculaire pour un pe-
tit pays dont on imagine difficilement le régime
capable de survivre sans l’arme nucléaire, ou
plus exactement sans le doute qu’il laisse planer
sur la possibilité qu’il la possède. À ce petit jeu, il
y a de fortes chances que Pyongyang poursuive
cette stratégie tant qu’il sera en mesure de le
faire. Et on pourrait même imaginer que d’autres
régimes soient éventuellement tentés d’user de
la même forme de dissuasion.

Les deux piliers de la dissuasion nucléaire nord-coréenne
Le petit pays use de la stratégie du fou et maintient l’opacité quant à ses capacités.
Et si d’autres pays pauvres étaient tentés d’imiter cette posture ?

M A R T I N E  P R A T T E

Parolière

P L U S I E U R S  A R T I S T E S
S O N T  C O S I G N A T A I R E S
D E  C E T T E  L E T T R E . *

adame Solange Drouin, vice-prési-
dente aux affaires publiques et di-
rectrice générale de l’ADISQ,
En novembre dernier, nous, paro-
liers et compositeurs de chansons
pour des interprètes et artistes et

artisans de l’industrie du disque, avons signé
une lettre destinée aux dirigeants de l’ADISQ.
Nous demandions que soient créées deux
nouvelles catégories de Félix pour les pro-
chains Gala de l’ADISQ : Parolier (ou paro-
lière) de l’année pour un (ou une) interprète
et Compositeur (ou compositrice) de l’année
pour un (ou une) interprète. Ces nouvelles ca-
tégories seraient clairement distinctes de la
catégorie actuelle d’Auteur ou Compositeur de
l’année (qui récompense la plupart du temps
des artistes pour leur œuvre personnelle ou
un collectif pour un projet précis). Elles per-
mettraient de récompenser et, surtout, de re-
connaître beaucoup mieux notre travail au
sein de l’industrie musicale.

Nous constatons avec regret, année après an-
née, que notre métier demeure toujours mé-
connu du grand public, qui semble souvent
confondre un (ou une) interprète avec sa chan-
son, ignorant la plupart du temps que des arti-
sans des mots et de la musique se cachent der-
rière cette création.

Par ailleurs, il semble aussi que notre ap-
port au rayonnement de la culture québécoise
est sous-estimé au sein même de notre indus-
trie, alors que nous sommes, de toute évi-
dence, un des ma i l lons impor tants de la
« chaîne » du succès des artistes. Nos profes-

sions sont intrinsèquement liées à la réussite
d’interprètes tels Isabelle Boulay, Ginette
Reno, Marie-Élaine Thibert et bien d’autres.
L’ADISQ reconnaît déjà, à juste titre, le travail
important de l’interprète. Aussi nous apparaî-
trait-il tout à fait justifié que le nôtre le de-
vienne aussi, afin que toutes les dimensions
de la création d’une œuvre soient soulignées
de façon équitable.

Demande rejetée
Malheureusement, notre demande à

l’ADISQ, à notre grand étonnement, a été reje-
tée. Qui vend le plus d’albums au Québec à
part quelques auteurs et compositeurs? En no-
mination en 2012 pour l’Album de l’année meil-
leur vendeur : Maxime Landry, Fred Pellerin,
Star Académie, lesquels interprétaient des
chansons qu’ils n’avaient pas écrites ni compo-
sées. Cela donne à réfléchir, non?

Si, effectivement, le temps manque pour re-
mettre des Félix, pourquoi certaines catégo-
ries ont-elles été ajoutées lors de l’Autre Gala ?
Je pense ici particulièrement au prix Félix Al-
bum choix de la critique. Si ce prix a sa raison
d’être, pourquoi un Félix pour un parolier ou
un compositeur pour un interprète n’aurait-il
pas sa place ? Pourquoi ne pas intégrer ces
nouveaux prix au gala hors d’ondes, tout sim-
plement ? On y donne bien des prix pour la
meilleure pochette (récompenser le contenant
avant le contenu, n’est-ce pas ?), des prix pour
la prise de son de l’année (mais sans chanson,
on fait quoi ?), des prix pour le concepteur
d’éclairage de l’année (récompensons les gens
de l’ombre qui mettent en lumière les inter-
prètes… n’est-ce pas ce que font les paroliers
et les compositeurs ?). Et rien pour les paro-
liers ou les compositeurs de chansons ? C’est à
n’y rien comprendre…

Dans la réponse qui nous a été adressée,
vous tenez à nous remettre un prix de conso-

lation (voici de quelle façon) : « Ceci étant dit,
lors de l’annonce de la chanson gagnante, nous
ferons en sorte que le nom de l’auteur composi-
teur apparaisse à l’écran. Au moment des per-
formances des ar tistes lors du Gala de
l’ADISQ, nous présentons toujours en super le
ti tre de la chanson et le nom  du ou des
auteur(s) compositeur(s). Ce n’est pas quelque
chose qui est remarqué de la salle mais les gens
à la maison voit cette mention très clairement
au bas de leur écran [sic] ».

Nous voudrions vous faire remarquer, ma-
dame Drouin, que cette pratique est chose cou-
rante en France depuis des décennies et se fait
systématiquement lors de prestations musi-
cales à la télé (galas et toutes émissions de va-
riétés confondues). Cela devient par ailleurs de
plus en plus la norme ici aussi. Alors, qu’on se
le tienne pour dit, ce petit cadeau que vous
nous offrez n’est ni plus ni moins que de la pou-
dre aux yeux.

Nous souhaitons, par la présente, informer le
public du peu de respect que l’ADISQ semble
vouloir porter aux créateurs de chansons. Et
que lorsque l’on retrouve en première page des
journaux, le lendemain du Gala des Félix, les
photos des interprètes masculin et féminine de
l’année, la population québécoise doit savoir
que derrière ces grands gagnants se cachent
en partie les secrets de leur succès… qui ne
sont pas récompensés.

*Fred Baron, Lynda Lemay, Marc Hervieux,
Richard Séguin, Jean-François Breau, Bori, Ro-
ber t Léger, Kevin Parent, Sophie Nault,
Jacques Michel, François Guy, Michel Robi-
doux, Julie Massicotte, Charly Bouchara, Marc
Chabot, Sylvie Paquette, Steve Marin, Alain La-
bonté, Dave Richard, Patrice Michaud, Marie-
Claire Séguin, Christian-Marc Gendron, Pierre
Létourneau, Sandrine Roy, Vincenzo Thoma,
Michaël, Marie-Pier Perreault, Luce Dufault.

Pourquoi l’ADISQ ignore-t-elle les paroliers
et compositeurs ?
Un prix décerné annuellement ferait mieux connaître ce métier essentiel à l’art de la chanson

Lire aussi › Raymond Boudon (1934-2013),
sociologue et ami du Québec. Un texte de

Simon Langlois, directeur du département de
sociologie de l’Université Laval, dont voici un
extrait : «Le sociologue français Raymond Bou-
don est décédé le 10 avril à Paris. La sociologie
perd avec lui l’un des grands de la discipline et
l’auteur d’une œuvre considérable et originale.
On doit à Boudon d’avoir réhabilité la place de
l’individu dans l’analyse des phénomènes so-
ciaux, dans la grande tradition de Max Weber et
même d’Émile Durkheim dont il a proposé une
relecture originale de l’œuvre, à distance de la
vision convenue d’un holiste déterministe. […]
Boudon était un ami du Québec, fréquenté de-
puis le temps de ses études à Columbia. […] Il
devait recevoir un doctorat honoris causa de
l’Université Laval en sociologie en juin 2013, à
l’occasion des fêtes du 75e anniversaire de la Fa-
culté des sciences sociales. La maladie l’a empê-
ché de revenir au Québec et de revoir collègues et
amis ce printemps, et il s’en montrait désolé. »
À lire à ledevoir.com

La chronique
de Lise Payette
sera de retour
sous peu.

WANG ZHAO AGENCE FRANCE-PRESSE

Un soldat nord-coréen patrouille à la frontière commune avec la Chine. La stratégie dont use la Corée du Nord est fragile et dangereuse, mais si elle est
bien maniée, elle of fre à ce petit pays exsangue une capacité de nuisance, et donc de marchandage, totalement disproportionnée.

PIERRE ANDRIEU AGENCE FRANCE-PRESSE

Raymond Boudon, photographié dans son bureau
à Paris, en 2001
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Radonski, son adversaire soutenu par une tren-
taine de par tis d’opposition, n’ont réussi à
convaincre au-delà de leur propre camp.

En désignant Nicolas Maduro — qu’il avait
nommé vice-président quelques semaines au-
paravant — comme son dauphin au mois de dé-
cembre dernier, Hugo Chávez a donné à son
ancien ministre des Af faires extérieures le
coup de pouce qui, selon les sondages, devrait
lui permettre de remporter le duel électoral. À
50 ans, cet ancien conducteur d’autobus et syn-
dicaliste a fait toute sa carrière politique dans
l’ombre de l’ex-président.

Sa campagne est d’ailleurs essentiellement
basée sur la totale continuité qu’il affirme vou-
loir conserver vis-à-vis de la gouvernance de
Chávez : maintien des misiones, les nombreux
programmes sociaux financés par les pétrodol-
lars, qui ont permis à une large frange de la po-
pulation de sortir de la misère, lutte contre la
corruption, augmentation de la production d’or
noir, dont le Venezuela possède les plus
grandes réserves mondiales, et maintien des al-
liances internationales, notamment avec l’Iran,
Cuba, la Russie et la Chine. Il y a ajouté récem-
ment la lutte contre l’insécurité, au centre de
toutes les préoccupations des habitants des
grandes villes vénézuéliennes, où quelque
20 000 personnes ont été assassinées l’an der-
nier et où la délinquance explose.

Le « manque de charisme » du dauphin
Mais Maduro, qui tombe à bras raccourcis

dans ses interventions publiques sur le burgesito
(«le petit bourgeois») qui lui est opposé et qu’il
accuse notamment de vouloir en finir avec les
aides sociales, souffre d’un manque de charisme
d’autant plus criant qu’il est systématiquement
comparé à son mentor. « Je vais voter pour lui
parce que le président Chávez nous l’a demandé,
affirme Arturo Léon, un habitant d’Iasaìas Me-
dina, un quartier populaire de l’ouest de Caracas.
Mais j’ai des doutes sur sa capacité à gouverner le
pays. » « Je ne crois pas qu’il soit aussi proche de
nous, qu’il nous comprenne comme le faisait el Co-
mandante », renchérit Majura, vêtue d’un tee-
shirt jaune du PSUV avec dans le dos l’inscrip-
tion «Chávez, je le jure, mon vote est pour Ma-
duro». «Je crains d’être déçue même si je sais que
personne n’égalera jamais le président défunt.»

Quelques déclarations exubérantes du candi-
dat, comme il y a quelques jours lorsqu’il a af-
firmé qu’un « petit oiseau qui s’est posé près de
lui » était en fait l’esprit du président Chávez
venu lui apporter son soutien dans la campagne,
ou les accusations de complot dont il accuse
«l’impérialisme» américain ont par ailleurs semé
le doute, y compris dans son propre camp qui re-
doute par-dessus tout l’abstention au scrutin.

À 40 ans, Henrique Capriles a pour sa par t
sans surprise réussi à entraîner dans son sil-
lage les opposants au « chavisme » regroupés
dans la Mesa de la unidad democratica (MUD).
Cet avocat élu en 2008 plus jeune gouverneur
de l’État de Miranda, le plus peuplé du pays, est
fondateur du parti leader de l’opposition, Pri-
mero Justicia (droite). En bon challenger — les
sondages le créditent de quelque 10 points de
moins que son concurrent —, il a mené une
campagne plus agressive envers Maduro que
réellement annonciatrice de grands bouleverse-

ments du pays s’il était élu.
Capable de faire sortir des dizaines de mil-

liers de ses partisans dans les rues pour protes-
ter contre l ’insécurité, comme il l ’a fait le
1er avril ou lors de sa « marche » de fin de cam-
pagne dimanche dernier à Caracas, il affirme
vouloir conserver l’intégralité des programmes
sociaux (alphabétisation, santé, distribution de
logements, banques alimentaires…) existant,
tout en les rendant plus performants.

Société coupée en deux
Célibataire et catholique pratiquant, Capriles

ponctue régulièrement la fin de ses interven-
tions par un retentissant «amen» et affirme dés-
ormais se situer au « centre gauche ». « Comme
d’ailleurs le cœur politique du Venezuela, nous
expliquait-il en septembre dernier. Je suis attiré
par le modèle brésilien de développement écono-
mique et social aujourd’hui incarné par la prési-
dente Dilma Rousseff. C’est un modèle de progrès
et d’ouverture, où les secteurs publics et privés
travaillent la main dans la main, et pas dans l’af-
frontement. Il faut rompre avec le capitalisme
d’État imposé par Chávez, qui est un échec total. »

Moins respectueux de Nicolas Maduro qu’il
ne l’avait été de Chávez lors de sa première ten-
tative pour accéder à la présidence, en octobre
dernier, Henrique Capriles est cependant un re-
poussoir pour les classes les plus humbles de la
société locale, qui sont traditionnellement un
réservoir de voix pour l’actuel gouvernement.
« C’est un bourgeois putschiste, un ennemi du
peuple, un oligarque, tempête Arturo Léon. Il
veut récupérer l’argent du pétrole pour lui et ses
amis et en priver le peuple vénézuélien. »

Le PSUV lui reproche notamment d’avoir re-
joint les émeutiers qui tentaient de prendre d’as-
saut l’ambassade de Cuba lors de la tentative de
coup d’État fomentée par l’extrême droite en
avril 2002, qui avait écarté temporairement Chá-
vez de ses fonctions. Il a fait quatre mois de pri-
son pour cela, mais a toujours affirmé qu’en tant
que maire de Baruta — où est située l’ambas-
sade de Cuba —, il était venu en médiateur.

En marge des solutions à trouver pour rele-
ver et diversifier une économie vacillante, mal-
gré les considérables appor ts d’un pétrole à
plus de 100 $ le baril, et pour combattre effica-
cement une insécurité ef fectivement inquié-
tante, le vainqueur de l’élection de dimanche
devra s’atteler à une tâche encore plus difficile :
réconcilier une société coupée en deux dont
chaque camp semble mépriser l’autre.

Libération

tion des diplomates canadiens établis à Tel-Aviv.
« Baird reconnaît  la sens ib i l i té [de ses

gestes], mais veut créer un précédent » , a
déclaré à Haaretz une source non gouver-
nementale b ien au fa i t  des  relat ions  ca-
nado-israéliennes.

Baird ne bronche pas
Ces interprétations ne relèvent que de la «discus-

sion sémantique», s’est défendu jeudi le ministre
Baird. «Je ne suis tout simplement pas intéressé à
m’engager dans ces questions de sémantique. Si vous
avez une rencontre avec une personne d’un côté de la
rue, c’est correct. Si vous avez une rencontre de l’au-
tre côté de la rue, ce ne l’est pas?», s’est-il demandé.

«En tant qu’invités, nous nous sommes réjouis
de rencontrer nos hôtes à l’endroit qui leur conve-
nait le mieux. […] Cela ne change pas notre po-
sition de longue date, qui prévoit que toutes les
questions de statut final doivent être négociées
entre les deux parties », a précisé son ministère
par voie de communiqué.

Le porte-parole des Affaires étrangères israé-
liennes, Yigal Palmor, a concédé qu’« il est peu
commun que des représentants étrangers rencon-
trent des responsables israéliens à Jérusalem-
Est », tout en soulignant que ce lieu de rencon-
tre diplomatique n’a «rien d’anormal». «Ce qui
est une anomalie, c’est que cela soit l’exception, a-
t-il ajouté. Les Canadiens se distinguent depuis
un certain temps par un parler-vrai sur la scène
internationale qui est trop rare. »

Un geste symbolique
« En allant là, [le ministre John Baird] dit

“j’appuie la colonisation”. Il le dit avec ses pieds,
affirme sans ambages Rachad Antonius, profes-
seur à l’UQAM spécialisé dans l’analyse des
conflits au Proche-Orient. Le fait d’aller dans un
territoire occupé avec l’occupant revient à légiti-
mer cette occupation.»

«Ça fait des années que je suis le dossier et je
constate une sorte de hiatus entre les politiques
of ficielles du gouvernement et ses prises de posi-
tion », poursuit-il en se référant à la section du
site du ministère des Affaires étrangères consa-
crée au conflit israélo-palestinien, qui détaille la
politique canadienne en vigueur. On peut y lire
que « le Canada ne reconnaît pas le contrôle per-
manent exercé par Israël sur les territoires occu-

pés en 1967», incluant Jérusalem-Est.
M. Antonius rejette aussi les arguments du

ministre Baird visant à minimiser le caractère
symbolique de son geste. « C’est un choix poli-
tique songé, pensé. Ce n’est pas seulement “un
autre côté de la rue”. »

L’incident diplomatique a par ailleurs ré-
sonné jusqu’à Ottawa, où la por te-parole du
Nouveau Parti démocratique dans le dossier, la
députée de Laurier–Sainte-Marie Hélène Laver-
dière, a dénoncé le manque de jugement du mi-
nistre des Af faires étrangères. « Le ministre
John Baird déclare que son voyage au Moyen-
Orient visait à resserrer des liens de confiance,
mais il semble que ce soit un échec. Le gouverne-
ment israélien lui a demandé de jouer un rôle
constructif pour la paix avec les Palestiniens. Or,
dès le lendemain, il a participé à une rencontre
à Jérusalem-Est, ce qui démontre un grave
manque de compréhension du conflit. »

Le Canada constitue avec les États-Unis l’un
des soutiens les plus importants à Israël. Il fi-
gure parmi les 9 pays qui se sont opposés à l’ac-
cession de la Palestine au statut d’État observa-
teur à l’ONU en novembre dernier.

Avec l’Agence France-Presse
Le Devoir
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cherche et de l’innovation avaient été rédigées
par l’ancien gouvernement sous la direction du
ministère du Développement économique. Dans
un tel cadre, beaucoup d’importance a alors été
donnée à la recherche industrielle et menée au
sein de l’entreprise. Cette fois, la nouvelle Poli-
tique sera dessinée sous l’autorité du ministère de
l’Enseignement supérieur, de la recherche, de la
science et de la technologie (MESRST). En rapa-
triant la recherche dans le giron du MESRST, no-
tre gouvernement envoie un message important
qui indique notre volonté de valoriser la re-
cherche universitaire tout en assurant une com-
munication avec la recherche appliquée et indus-
trielle», a-t-il souligné.

Le choix d’Ottawa
Outré par « les choix idéologiques du gouverne-

ment fédéral » en matière de recherche, le mi-
nistre se donne pour mission de préserver au
Québec les pans de la recherche qui sont dés-
ormais négligés, voire abandonnés par le gou-
vernement du Canada. «Le gouvernement fédé-
ral de M. Harper délaisse de plus en plus la re-
cherche fondamentale pour une recherche appli-
quée, le Québec n’a pas l’intention de créer un tel
déséquilibre. Nous savons très bien que la re-
cherche fondamentale édifie les bases d’une

bonne recherche appliquée, a-t-il martelé. Les dé-
cisions du gouvernement fédéral en recherche
nous apparaissent idéologiques : on a coupé le fi-
nancement de laboratoires de recherche sur le cli-
mat, on a aboli le questionnaire long du recense-
ment. Je vais m’assurer que notre Politique n’ira
pas du tout dans cette direction-là, car ces si-
gnaux en provenance du fédéral n’inquiètent pas
seulement les chercheurs, mais aussi le gouverne-
ment du Québec et moi-même.»

Le cahier du participant que le MESRST a pu-
blié en préambule aux assises est «un banc d’es-
sai, ce n’est pas la Politique nationale. On a
voulu installer une vision, qu’il faut tester. La vi-
sion que véhiculera la Politique sera mieux défi-
nie après les assises. »

Dans ce cahier, le ministre a déjà déterminé
trois grands axes de recherche qu’il prévoit pri-
vilégier dans la nouvelle Politique, et qu’il défi-
nit comme trois «grands défis qui se posent à la
société québécoise » : le premier défi est la re-
cherche en démographie (qui inclura toutes les
questions associées au vieillissement et à la pe-
tite enfance), le second défi est le développe-
ment durable (changements climatiques, trans-
ports propres et innovants) et le troisième défi
s’intéresse à l’identité québécoise (langue, cul-
ture, histoire, éthique).

Les attentes de la communauté
Les propos du ministre rassureront probable-

ment la présidente de l’Association franco-
phone pour le savoir (ACFAS), Louise Dandu-
rand, qui espère que « les assises seront l’occa-
sion de discuter très franchement des attentes de

la communauté des chercheurs qui voudraient
que l’on ait une Politique de la recherche et de
l’innovation qui réserve une place équilibrée à
tous les secteurs de recherche, et qui reconnaît la
place fondamentale de toutes les démarches de re-
cherche dans la composition de l’écosystème de
recherche du Québec. »

« La dernière Stratégie québécoise de la re-
cherche et de l’innovation a été assez mal reçue
dans le monde universitaire, car elle était très
orientée vers les besoins de l’entreprise. Il n’y a
pas de mal à ce que les interventions d’une poli-
tique soient dirigées vers les besoins de l’entre-
prise, mais quand ça devient la locomotive
d’une politique de recherche, c’est nier le rôle
fondamental des universités non seulement dans
l’avancement des connaissances, mais dans la
formation de la relève, qui est le premier
maillon du transfert des résultats de recherche
vers les milieux sociaux, culturels, intellectuels et
industriels », a rappelé Mme Dandurand, qui ap-
préhende un manque d’ambition du ministre
dans un contexte de restriction des finances
publiques. Ce contexte «ne doit pas nous empê-
cher de rêver, ne doit pas nous empêcher d’avoir
une politique qui propose d’abord et avant tout
une vision. Ensuite, on verra ce qu’on a le
moyen de faire comme société. »

À la suite de ces assises, le ministre poursui-
vra ses consultations et s’attellera à la rédaction
de la nouvelle politique, qui sera présentée à la
fin de juin et entrera en vigueur dès les pre-
miers jours de 2014.
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FONDATION

avec son propre conseil d’administration.»
L’association entre l’institution de la mairie et

les entreprises pouvait même placer les élus
dans une situation embêtante, eux qui crai-
gnent désormais d’être liés à des entrepre-
neurs, ajoute-t-elle.

L’œuvre de Pierre Bourque
Lors de son élection à la mairie en novem-

bre 1994, Pierre Bourque, qui recevait déjà une
pension comme retraité de la Ville, avait promis
de verser son salaire de maire à une fondation
qui viendrait en aide aux jeunes. Ainsi est née
la Fondation du maire de Montréal pour la jeu-
nesse. Lorsqu’il a pris le pouvoir en 2001, Gé-
rald Tremblay a donné son appui à l’organisme,
mais n’a pas renoncé à son salaire.

Aujourd’hui, le financement de la Fondation
provient à 80 % de dons d’entreprises et à 20 %
de subventions fédérales. La contribution de la
Ville se limite au prêt de locaux et à la fourni-
ture de services d’impression et de conception
graphique. La vocation de la fondation est de-
meurée la même, mais elle offre désormais du
mentorat, en plus des bourses attribuées
chaque année.

En 2010, le nom de l’organisme a été modifié
une première fois pour devenir « La Fondation
du maire : le Montréal inc. de demain ». Mais
cette dénomination est trop longue, estime
Mme Lamonde : « Je pense que n’importe qui com-
prend que se promener avec un nom de huit mots
et deux signes de ponctuation, ça n’a pas de sens.
Du point de vue de branding, on avait un gros
problème qu’il fallait régler. »

Compte tenu de la mission de la fondation et
de l’importance de l’appui des gens d’affaires,
l’organisme estime que l’appellation «Montréal
inc.» est plus appropriée. «Même si la mairie et
M. Bourque ont permis de créer cette organisa-
tion-là, maintenant, elle est rendue ailleurs et
elle n’est plus l’œuvre d’une seule personne», sou-
ligne Mme Lamonde.

Opposition des élus
Mais le changement de dénomination de la

Fondation n’est pas passé comme lettre à la poste
au conseil municipal. Le 19 mars dernier, plu-
sieurs élus se sont levés pour dénoncer le chan-
gement de nom qui évacuait le mot «maire». «Il
n’y a aucune bonne raison de changer la dénomi-
nation sociale de la Fondation du maire pour
“Montréal inc.”, une formule neutre qui ne veut à
peu près rien dire», avait commenté la chef de l’op-
position Louise Harel, qui avait qualifié de «très
bon coup» de Pierre Bourque la création de cette
fondation.

Plusieurs élus, dont la mairesse d’Outremont,
Marie Cinq-Mars, son homologue de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension, Anie Samson, et
le chef de Projet Montréal, Richard Bergeron,
ont eux aussi déploré la nouvelle dénomination.
Devant le malaise, le maire Michael Applebaum
a finalement recommandé à l’assemblée de re-
tourner le dossier au comité exécutif.

Liette Lamonde ne s’attendait pas à une telle
réaction : «On a compris que pour plusieurs per-
sonnes, il y avait un aspect émotif qu’on avait
peut-être mal jugé et qu’il y avait un manque
d’information.»

Comme si ce n’était pas suffisant, lors de son
passage à la commission Charbonneau le
25 mars dernier, Marc Deschamps, agent offi-
ciel d’Union Montréal, avait même affirmé que
Bernard Trépanier, l’ancien directeur du finan-
cement du parti de Gérald Tremblay, avait tra-
vaillé pour la fondation du maire et qu’il l’avait
aperçu à un événement-bénéfice de la fonda-
tion, le Bal du maire, à l’automne 2006 ou 2007.
« Je sais qu’il a levé des fonds pour la fondation
du maire, c’est clair et limpide», avait-il dit.

Liette Lamonde est catégorique : M. Trépanier
n’a jamais travaillé pour la Fondation. «Je suis à
la Fondation depuis 2004 et je ne connaissais pas
M. Trépanier avant d’en entendre parler à la
commission Charbonneau, a-t-elle indiqué au De-
voir. Il n’existe nulle part dans tous nos dossiers.»

La Bourse du maire
La fondation maintient sa demande de changer

son nom. Au cours des dernières semaines, Liette
Lamonde a discuté avec les élus pour tenter de les
convaincre d’accorder leur appui à la demande de
l’organisme. Le dossier devrait être réexaminé par
le comité exécutif la semaine prochaine.

«On va toujours le dire que la fondation a été
créée par M. Bourque et qu’elle a reçu l’appui des
maires depuis ce temps-là. Je pense que c’est im-
portant de perpétuer cette tradition-là et on va le
faire, assure-t-elle. Mais ce qui est surtout impor-
tant, c’est de pérenniser l’œuvre, et pour ce faire,
il faut avoir un nom qui attire les gens et nous
permet d’avoir une bonne oreille des donateurs et
de la communauté d’affaires qui nous appuient.»

Louise Harel s’est entretenue récemment
avec Mme Lamonde et le président du conseil
d’administration de la fondation, Andrew Mol-
son, qui ont promis de créer une « Bourse du
maire». «À partir du moment où le lien est main-
tenu, je me suis ralliée», a expliqué Mme Harel.

Depuis sa création, la Fondation du maire a
versé des bourses à 780 jeunes entreprises qui
ont créé 2325 emplois et généré 43 millions de
dollars en investissements.
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Le chef de l’opposition, Henrique Capriles Radonski


